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Pourquoi une Revue de presse ? 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

« La seule chose qui fait fuir les coquerelles, les rats 

et les souris, côest la lumi¯re. Côest une r¯gle de la 

nature. » 
                                            Jean-Paul LôAllier (1938-2016)                                                                     

                                                               

Maire de Québec de 1989 à 2005. 
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MONTRÉAL : 
 

QUAND UN PORT 
 

Sô£TEND EN VILLE 
 

 

 

  

 

 

 
 Office de consultation publique : 

    site de Ray-Mont Logistiques.  

 

https://ocpm.qc.ca/fr/ray-montlogistiques
https://ocpm.qc.ca/fr/ray-montlogistiques
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Documentation pr®sent®e  ̈ 

lôOffice de consultation publique de Montr®al  

le 12 novembre 2024. 
 

Description du projet 
 

« Le site Ray-Mont Logistiques (RML) est situ® dans lôarrondissement de Mercierï

Hochelaga-Maisonneuve. Situé du côté nord de la rue Notre-Dame Est, ¨ lôextr®mit® 

ouest de lô£coparc industriel de la Grande Prairie, dans le secteur Assomption-Sudï

Longue-Pointe, il est bord® ¨ lôouest par les voies ferr®es du Canadien National (CN), 

de lôautre c¹t® desquelles se trouve le quartier r®sidentiel de Viauville. 

 

« Le projet soumis ¨ la consultation vise lôoptimisation des activit®s de Ray-Mont 

Logistiques par la construction, la transformation et l'occupation de bâtiments aux 

fins d'une gare de triage ainsi que l'aménagement des espaces extérieurs. Ce qui 

implique la r®ception, le transbordement et lôentreposage de conteneurs et de 

marchandises en vrac à partir de trains et de camions. 

 

« Une décision de la Cour d'appel permet à RML d'exercer ses activités sans 

qu'aucune modification r®glementaire ne soit adopt®e. Cependant, lôentreprise 

souhaite apporter certaines modifications à ses installations actuelles. Ces 

modifications consistent à ajouter des bâtiments (un garage et des espaces de 

bureaux), des aires d'entreposage extérieures et de stationnement ainsi que des 

équipements de manutention (élévateur à grains). Un aménagement paysager est 

également prévu au pourtour des zones dédiées ¨ lôentreposage ext®rieur. 

 

« Ces travaux n®cessitent une modification au Plan dôurbanisme en ce qui concerne 

le taux dôimplantation et le coefficient dôoccupation des sols; et des modifications au 

r¯glement dôurbanisme de lôarrondissement en ce qui a trait, entre autres, au 

stationnement, à la densité de construction, la hauteur en mètre des équipement 

mécaniques. » 

                               

Office de consultation publique de Montréal (OCPM) 

 

 

 

 

 

 

Rapport 

https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/rapports/rapport-final-Site%20Ray-Mont%20Logistiques%20-%20Secteur%20Assomption%20Sud_0.pdf
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Pr®sentations du 12 novembre 2024 devant 
 

lôOffice de consultations publiques de Montr®al 
 

Pour visionner la vid®o dôune pr®sentation,  
 

cliquer sur Vid®o de la pr®sentationΦ  

 
 
 
                       

 

 
{ƻǇƘƛŜ DǳƛƴŀƳŀƴŘ 

 

±ƛŘŞƻ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ        

 

     /Ŝ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŞƎŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ƭŞƎƛǝƳŜΦ  
 

                      [ŀ ŎƻƻǇŞǊŀǝǾŜ ±ƛƭƭŜπaŀǊƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ 
       ǇǳōƭƛǉǳŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŘŞǊƻƎŀǝƻƴǎ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ ǇŀǊ wŀȅπaƻƴǘ [ƻƎƛǎǝǉǳŜǎΦ  
 
 

 
 

https://www.youtube.com/live/j15r2xPhPdQ?t=190s
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-9_Coope%CC%81rative%20d%26%23039%3Bhabitation%20Ville-Marie.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-9-1_Sophie%20Guinamand-Pre%CC%81sentation_OCPM.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-9-1_Sophie%20Guinamand-Pre%CC%81sentation_OCPM.pdf
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                             ;ƭƛǎŀōŜǘƘ DǊŜŜƴŜ  
 

±ƛŘŞƻ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ 
 

 wŀȅπaƻƴǘ [ƻƎƛǎǝǉǳŜǎΣ ŜǎǘŀŦŜǧŜ Řǳ ǇƻǊǘ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭΦ  
 

 

 
 

 

WƻǎŞŜ 5ŜǎƳŜǳƭŜǎ 
 

±ƛŘŞƻ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ 
 

bhb ŀǳȄ ŘŞǊƻƎŀǝƻƴǎ ŘŜƳŀƴŘŞŜǎ ǇŀǊ wŀȅπaƻƴǘ Η 
 

LǘΩǎ ƴƻǘ ŀ ǇƘƻƴȅ ŎƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴΦ 
 tŜƻǇƭŜ ǎǝƭƭ ƘŀǾŜ ǘƘŜ ǊƛƎƘǘ ǘƻ ƛƴǘŜǊǾŜƴŜ ŀƴŘ ǎǳƎƎŜǎǘ ǘƘƛƴƎǎΦ 

 

https://www.youtube.com/live/j15r2xPhPdQ?t=1180s
https://drive.google.com/file/d/1es9E36bnFv45GLs3ywtS-3xyVFQSSCrJ/view
https://www.youtube.com/live/j15r2xPhPdQ?t=2375s
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-12-1_Josee%20Desmeules%20-%20Pre%CC%81sentation.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-12_Jose%CC%81e%20Desmeules.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-12_Jose%CC%81e%20Desmeules.pdf
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Anaïs Houde 
 

Vidéo de la présentation 
 

wŀȅπaƻƴǘ [ƻƎƛǎǝǉǳŜǎ ƭŜ ōǳƭƭȅΦ [ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǎǝǘǳǝƻƴǎ 
Ł ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ Ł ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΦ  

 
 

 
 

 
Estelle Grandbois Bernard 

 

Vidéo de la présentation 
 

¦ƴŜ ŎƻƭŝǊŜ ǊŀŘƛŜǳǎŜ 
 

5ŜǳȄ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳ aŞƳƻƛǊŜ 

 

 

https://www.youtube.com/live/j15r2xPhPdQ?t=3450s
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-10_Anai%CC%88s%20Houde.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-10_Anai%CC%88s%20Houde.pdf
https://www.youtube.com/live/j15r2xPhPdQ?t=4438s
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-11_Estelle%20Grandbois-Bernard.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-11-1_Annexe%20au%20me%CC%81moire%20Une%20cole%CC%80re%20radieuse.pdf
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WŜŀƴπCŞƭƛȄ /ƘŞƴƛŜǊ 
 

 ±ƛŘŞƻ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ  
    

WŜ ƳΩƻǇǇƻǎŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞǊƻƎŀǝƻƴǎΧ 
 

 
 

wƻƴŀƭŘ 5ŀƛƎƴŀǳƭǘ 
 

±ƛŘŞƻ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ 
 

aŞƳƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ ŘŜ ƭΩhŶŎŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ wŀȅπaƻƴǘ [ƻƎƛǎǝǉǳŜǎ ς 
{ŜŎǘŜǳǊ !ǎǎƻƳǇǝƻƴ {ǳŘΦ  

 

 

 

 

 

 

https://www.youtube.com/live/j15r2xPhPdQ?t=5848s
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-3_Jean-Fe%CC%81lix%20Che%CC%81nier.pdf
https://www.youtube.com/live/j15r2xPhPdQ?t=6915s
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-1_Ronald%20Daignault%20et%20Jacques%20Laurin%20.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-1_Ronald%20Daignault%20et%20Jacques%20Laurin%20.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-1_Ronald%20Daignault%20et%20Jacques%20Laurin%20.pdf
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LǎŀōŜƭƭŜ ±ƛƎŜŀƴǘ 
 

±ƛŘŞƻ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ     
 
 
 

 
 

 

bƛŎƻƭŜ .ŜǊƴƛŜǊ 
±ƛŘŞƻ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ 

 

!ŎŎŜǇǘŜǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ wa[ Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǝƻƴ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ŘŞǇƭŀŎŜ 
 

 Ǉŀǎ ƭŀ ōǳǧŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩǳǝƭƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŜ ǾƛŜǳȄ ǾƛŀŘǳŎ Řǳ /bΦ  

https://www.youtube.com/live/j15r2xPhPdQ?t=7745s
https://www.youtube.com/live/j15r2xPhPdQ?t=9078s
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-20_NICOLE%20Bernier%20-%20VILLE%20DE%20MONTREAL.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-20_NICOLE%20Bernier%20-%20VILLE%20DE%20MONTREAL.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-20_NICOLE%20Bernier%20-%20VILLE%20DE%20MONTREAL.pdf
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WŞǊƾƳŜ /ƘŀǊŀƻǳƛ 
 

±ƛŘŞƻ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ  ό!ǧŜƴŘǊŜ нΦо ƳƛƴǳǘŜǎΧύ 
 

aŞƳƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ wŀȅπaƻƴǘ [ƻƎƛǎǝǉǳŜǎ  
 

±ƛŀǳǾƛƭƭŜ όtƘƻǘƻ ;ƳƛƭƛŜ tŜƭƭŜǝŜǊύ  

 

        

 
 
 

[ŜƠƭŀπ!ƴƴŜ /ƘŀǊŀƻǳƛ Ŝǘ wƻǎŜ DǊŀƴŘōƻƛǎπ{ǘπhƴƎŜ 
 

±ƛŘŞƻ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ 
 

wŞǎƛǎǘŜǊ Ŝǘ ƅŜǳǊƛǊ η π [ŜǧǊŜ ŘŜ wƻǎŜπ!ƴƴŀ {ǘπhƴƎŜ όмл ŀƴǎ Ŝǘ ŘŜƳƛύΦ 
 

/Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƧǳǎǘŜ ƭŜ ōǊǳƛǘΤ ŎΩŜǎǘ ƭΩŀƛǊΦ 5Ŝǎ ƳƛƭƛǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƧǳǎǝŎŜ ŎƭƛƳŀǝǉǳŜΦ  
 
 

https://www.youtube.com/live/j15r2xPhPdQ?t=10216s
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-4_Coope%CC%81rative%20d%26%23039%3Bhabitation%20Le%20P%26%23039%3Btit%20train%20de%20Viauville.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-4-1_Coop%20JEROME%20Charaoui%20-%20OCPM%20RML%202024.pdf
https://www.youtube.com/live/j15r2xPhPdQ?t=11498s
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-5_Rose%20Grandbois%20St-Onge.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-5-1_Coop%20-%20Leila-Anne%20-%20Pre%CC%81sentation-friche-comissaires-rose-et-leila_2.pdf
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tŀǘǊƛŎƛŀ /ƭŜǊƳƻƴǘ 
 

±ƛŘŞƻ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ 
 

aŞƳƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǝƻƴ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό!va9ύ          
 
 
 
 

 
 

[ǳŎ Dŀƭƭŀƴǘ 
 

±ƛŘŞƻ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ 
 

wŀȅπaƻƴǘπ[ƻƎƛǎǝǉǳŜǎ Υ ƭŀ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ. 
 

https://www.youtube.com/live/j15r2xPhPdQ?t=12018s
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-15_Association%20que%CC%81be%CC%81coise%20des%20me%CC%81decins%20pour%20l%E2%80%99environnement%20%28AQME%29.pdf
https://www.youtube.com/live/j15r2xPhPdQ?t=13207s
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-15_Association%20que%CC%81be%CC%81coise%20des%20me%CC%81decins%20pour%20l%E2%80%99environnement%20%28AQME%29.pdf
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5ǊΦ /ƘƭƻŞ [Ŝƅƻǘ 
 

±ƛŘŞƻ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ  
             

wŀȅπaƻƴǘ [ƻƎƛǎǝǉǳŜǎ π {ŜŎǘŜǳǊ !ǎǎƻƳǇǝƻƴ {ǳŘ Υ tƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƳŞŘƛŎŀƭ 

 
 

 

 

aŀǊǝƴ {ŀƛƴǘπDŜƻǊƎŜǎ 
 

±ƛŘŞƻ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ 
 
 

wŀȅπaƻƴǘπ[ƻƎƛǎǝǉǳŜǎ Υ aŞƳƻƛǊŜ Řǳ /L¦{{{ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭ 

https://www.youtube.com/live/j15r2xPhPdQ?t=14296s
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-8_Chloe%CC%81%20Leflot.pdf
https://www.youtube.com/live/j15r2xPhPdQ?t=15195s
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-16_Martin-CIUSSS-%202024-11-12-Pre%CC%81sentation%20PP-%20Raymond%20Logistique-%20%281%29%20%281%29.pdf
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aŀǊŎπ!ƴŘǊŞ wƻȅ 
 

±ƛŘŞƻ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ 
 

        

 
 

 

aƛǊŜƛƭƭŜ DƻǳƭŜǘ 
 

±ƛŘŞƻ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ 
 

tǊƻƧŜǘ ŘŜ wŀȅπaƻƴǘ [ƻƎƛǎǝǉǳŜǎ Υ aŞƳƻƛǊŜΦ 
 

/ƻƴǎǳƭǘŀǝƻƴ ŘŜ ƭΩh/ta ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ wŀȅπaƻƴǘ [ƻƎƛǎǝǉǳŜǎΦ 

https://www.youtube.com/live/j15r2xPhPdQ?t=16223s
https://www.youtube.com/live/j15r2xPhPdQ?t=16823s
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-14_Mireille%20Goulet.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-14-1_Mireille%20Goulet%20consultation%20OCPM%202019.pdf
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/ŀǎǎŀƴŘǊŜ /ƘŀǊōƻƴƴŜŀǳ 
 

±ƛŘŞƻ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ 
 

¦ƴŜ ǇƻǇǳƭŀǝƻƴ ƳŜƴŀŎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜȄǇŀƴǎƛƻƴǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎΥ 
 

ǳƴŜ ±ƛƭƭŜ ƛƴǝƳƛŘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 
 

aƻōƛƭƛǎŀǝƻƴ сслл tŀǊŎπbŀǘǳǊŜ aIa   
 

 5ŜǳȄ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛŜǎ ǇŀǊ /ƘŀǊƭŜǎ aŀǎǎŜΦ 5Ǌƻƛǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΦ  
 

 
 

 
 

tƘƛƭƛǇǇŜ aƛȊǳǘŀƴƛ   
±ƛŘŞƻ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ 

 

tǊƻƧŜǘ wŀȅπaƻƴǘ [ƻƎƛǎǝǉǳŜǎ ς aŞƳƻƛǊŜ Ł ƭΩhΦ/ΦtΦaΦ  
 

{ƛǘŜ wŀȅπaƻƴǘ ς [ƻƎƛǎǝǉǳŜǎ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ 

 

{ƛǘŜ wa[ Υ wŜƳŜǊŎƛŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎΦ 

https://www.youtube.com/live/j15r2xPhPdQ?t=17795s
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-2_Mobilisation%206600%20Parc-Nature%20MHM.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-2_Mobilisation%206600%20Parc-Nature%20MHM.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-2_Mobilisation%206600%20Parc-Nature%20MHM.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-2_Mobilisation%206600%20Parc-Nature%20MHM.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-2_Mobilisation%206600%20Parc-Nature%20MHM.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-2-1_Cassandre%20Charbonneau%20-%20Pre%CC%81sentationOCPM.pdf
https://www.youtube.com/live/j15r2xPhPdQ?t=19490s
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-18_Philippe%20Mizutani_RML_intervention%20OCMP_FINAL.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-18-1_Philippe%20MizutaniPre%CC%81sentation%20OCMP_0.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-18-1_Philippe%20MizutaniPre%CC%81sentation%20OCMP_0.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-18-2_comple%CC%81ment%20d%26%23039%3Binformation.pdf
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!ƴƴŜπ/ƭŀƛǊŜ tƻǘǾƛƴπbƻǳŀƛƭ    
 

±ƛŘŞƻ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǝƻƴ 
 

tƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ wŀȅπaƻƴǘ [ƻƎƛǎǝǉǳŜǎ 
  

    ƴŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΦ  
 
 

 

 

https://www.youtube.com/live/j15r2xPhPdQ
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-7_Anne-Claire%20Podvin-Nouail.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-7_Anne-Claire%20Podvin-Nouail.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-7_Anne-Claire%20Podvin-Nouail.pdf
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Documentation 
 

Procédure et objet du mandat 

 
1.1Article 89  

1.1.1Sommaire décisionnel  

1.1.2Recommandation  

1.1.3Avis du Comité Jacques Viger  

1.1.3.1Suivi des recommandations  

1.1.4Grille dôanalyse Montr®al 2030  

1.1.5Intervention ï Service des affaires juridiques ï Direction des affaires civiles  

1.1.5.1Règlement article 89  

1.1.6  Résolutions  

1.1.6.1Comité exécutif CE24 1429  

1.1.6.2Conseil municipal CM24 1043  

1.2Modification au plan dôurbanisme  

1.2.1Sommaire décisionnel  

1.2.2Recommandation  

1.2.3Avis du Comité Jacques Viger  

1.2.4Grille dôanalyse Montr®al 2030  

1.2.5R¯glement modifiant le plan dôurbanisme  

1.2.5.1Annexe 1  

1.2.6  Résolutions  

1.2.6.1Comité exécutif CE24 1430  

1.2.6.2Conseil municipal CM24 1044  

 

 

https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/1-1-1_Sommaire%20de%CC%81cisionnel%20art%2089.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/1-1-2_Recommandation.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/1-1-3_Avis%20C23-MHM-05%20Comite%CC%81%20Jacques-Viger.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/1-1-3-1_Suivi%20des%20recommandation%20Jacques-Viger.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/1-1-4_Grille%20d%26%23039%3Banalyse%20Montre%CC%81al%202030.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/1-1-5_Intervention%20services%20juridiques.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/1-1-5-1_Re%CC%80glement.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/1-1-6-1_Re%CC%81solution%20CE24%201429.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/1-1-6-2_CM%2024%201043.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/1-2-1_Sommaire%20de%CC%81cisionnel%20modif.Plan%20urbanisme.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/1-2-2_Recommandation.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/1-2-3_Avis%20C23-MHM-05%20Jacques%20Viger.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/1-2-4_Grille%20d%26%23039%3Banalyse%20Montre%CC%81al%202030.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/1-2-5_Re%CC%80glement%20modif.%2004-047.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/1-2-5-1_Annexe%201_re%CC%80glement.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/1-2-6-1_Comite%CC%81%20exe%CC%81cutif%20CE24%201430.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/1-2-6-2_Conseil%20municipal.pdf
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Démarche de consultation 

2.1Avis public  

2.2Dépliant  

Documentation déposée par le promoteur 

3.1Ray-Mont Logistiques ï Site de la rue Notre-Dame Est  

3.2Présentation du promoteur lors de la séance d'information et de questions-réponses du 16 

octobre 2024  

Documentation d®pos®e par lôarrondissement 

4.1Pr®sentation de lôarrondissement de MHM lors de la s®ance d'information et de questions-

réponses du 16 octobre 2024  

4.2Entente Ray-Mont Logistiques et Ville de Montréal  

Transcription et webdiffusion 

5.1Webdiffusion de la séance d'information et de questions-réponses du 16 octobre 2024  

5.1.1Transcription de la s®ance dôinformation et de questions-réponses du 16 octobre 2024  

5.2Webdiffusion de la s®ance dôinformation et de questions-réponses du 17 octobre 2024 (suite 

du 16 octobre)  

5.2.1Transcription de la s®ance dôinformation et de questions-réponses du 17 octobre 2024 (suite 

du 16 octobre)  

5.3Webdiffusion de la s®ance dôaudition des opinions ï 12 novembre 2024  

5.3.1Transcription de la séance d'audition des opinions du 12 novembre 2024 en après-midi  

5.3.2Transcription de la séance d'audition des opinions du 12 novembre 2024 en soirée  

5.3.3Rectifications du promoteur  

5.3.4Rectifications - Arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve  

 

https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/2-1_AvisPublicRay-MontLogistiques.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/2-2_Signet-Ray-Mont-23-sept-2024.V3.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/3-1_Ray-Mont%20Logistiques%20-%20Site%20de%20la%20rue%20Notre-Dame%20Est-2.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/3-2_20241011_presentation%20Promoteur%20RML_OCPM.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/3-2_20241011_presentation%20Promoteur%20RML_OCPM.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/4-1_2024-09_RML_OCPM_Pre%CC%81sentation%20arrondissement%20MHM-1.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/4-1_2024-09_RML_OCPM_Pre%CC%81sentation%20arrondissement%20MHM-1.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/4-2_Entente-Ray-Mont_Ville%20Montre%CC%81al_SIGNE%CC%81E_DEMANDERESSES.pdf
https://www.youtube.com/playlist?list=PLfp8Mo3y62xzeZ2t4BgbcuaSw-vr4Mskr
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/5-1-1_Se%CC%81ance%20d%26%23039%3Binformation%20et%20de%20questions-re%CC%81ponses%20-%20Ray-Mont%20Logistiques.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=WSoP5UrNy3Q
https://www.youtube.com/watch?v=WSoP5UrNy3Q
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/5-2-1_Se%CC%81ance%20d%26%23039%3Binformation%20et%20de%20questions-re%CC%81ponses%20-%20suite%20-%20Ray-Mont%20Logistiques.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/5-2-1_Se%CC%81ance%20d%26%23039%3Binformation%20et%20de%20questions-re%CC%81ponses%20-%20suite%20-%20Ray-Mont%20Logistiques.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=j15r2xPhPdQ&list=PLfp8Mo3y62xzeZ2t4BgbcuaSw-vr4Mskr
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/5-3-1_Se%CC%81ance%20d%26%23039%3Baudition%20des%20opinions%20-%2012%20nov%20-%20PM%20-%20Ray-Mont%20Logistiques.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/5-3-2_Se%CC%81ance%20d%26%23039%3Baudition%20des%20opinions%20-%2012%20nov%20-%20soire%CC%81e%20-%20Ray-Mont%20Logistiques.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/5-3-3_Rectification%20promoteur.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/5-3-4_Rectification%20de%20l%26%23039%3Barrondissement%20MHM.pdf
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Documents de références et liens utiles 

6.1Règlement d'urbanisme de l'arrondissement MHM et-Règlement sur les PIIA-Codification 

administrative  

6.2Règlement sur le bruit à l'égard de l'arrondissement de MHM (février 2024) ï Codification  

6.3ANNEXE_Méthode de référence pour la mesure du bruit et pour la détermination du niveau 

acoustique dô®valuation  

6.4Guide de bonnes pratiques en mati¯re dô®clairage-Arrondissement MHM  

6.5Ray-Mont Logistiques_Communiqu® du minist¯re de lôenvironnement (novembre 2022)  

6.6Étude environnementale-portrait global des nuisances actuelles Secteur Assomption Sudï

Longue-Pointe - 2023  

Travaux de la commission 

7.1Compte rendu de la rencontre entre la commission et l'arrondissement  

7.2Compte rendu de la rencontre entre la commission et le promoteur  

7.3Questions de la commission à l'arrondissement MHM - 25 octobre  

7.3.1Réponses de l'arrondissement  

7.4Questions de la commission au promoteur - 25 octobre  

7.4.1Réponses du promoteur - 1er novembre 2024  

7.5Questions citoyennes au promoteur et à l'arrondissement MHM  

7.5.1Réponses du promoteur - 1er novembre 2024  

7.5.2Réponses de l'arrondissement  

Opinions présentées à la commission 

8.1Ronald Daignault et Jacques Laurin  

8.1.1Transcription  

8.2Mobilisation 6600 Parc-Nature MHM  

8.2.1Présentation  

8.2.2Transcription  

https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/6-1_Re%CC%80glement%20d%26%23039%3Burbanisme%20de%20l%26%23039%3Barrondissement%20MercierHochelaga-Maisonneuve%20%2801-275%29%20%28juillet%202024%29%20Re%CC%80glement%20sur%20les%20PIIA-Codificati.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/6-1_Re%CC%80glement%20d%26%23039%3Burbanisme%20de%20l%26%23039%3Barrondissement%20MercierHochelaga-Maisonneuve%20%2801-275%29%20%28juillet%202024%29%20Re%CC%80glement%20sur%20les%20PIIA-Codificati.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/6-2_Re%CC%80glement%20sur%20le%20bruit%20a%CC%80%20l%26%23039%3Be%CC%81gard%20de%20l%26%23039%3Barrondissement%20de%20Mercier-Hochelaga-Maisonneuve%20%28R.R.V.M.%2C%20c.%20B-3%29%20%28fe%CC%81vrier%202024%29-Codification.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/6-3_ANNEXE%20A%20%20Me%CC%81thode%20de%20re%CC%81fe%CC%81rence%20pour%20la%20mesure%20du%20bruit%20et%20pour%20la%20de%CC%81termination%20du%20niveau%20acoustique%20d%E2%80%99e%CC%81valuation.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/6-3_ANNEXE%20A%20%20Me%CC%81thode%20de%20re%CC%81fe%CC%81rence%20pour%20la%20mesure%20du%20bruit%20et%20pour%20la%20de%CC%81termination%20du%20niveau%20acoustique%20d%E2%80%99e%CC%81valuation.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/6-4_guidemhm_fr_web.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/6-5_RML-Communique%CC%81%20du%20ministe%CC%80re%20de%20l%26%23039%3Benvironnement.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/6-6_E%CC%81tude%20environnementale-portrait%20global-2023.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/6-6_E%CC%81tude%20environnementale-portrait%20global-2023.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/7-1_RML_Compte%20rendu%20rencontre%20commission%20-%20arrondissement.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/7-2_RML-Compte%20rendu%20rencontre%20commission%20-%20promoteur.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/7-3_RML_Questions%20commission%20par%20e%CC%81crit_Arrondissement.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/7-3-1_RML_Re%CC%81ponses%20de%20l%26%23039%3Barrondissement.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/7-4_RML_Questions%20commission%20par%20e%CC%81crit_Ray-Mont_Logistiques_FINAL.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/7-4-1_52612201M_20241027_Re%CC%81ponsesCommissions_VF2.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/7-5_RML_Questions%20citoyennes%20e%CC%81crites%20a%CC%80%20RML%20et%20arr%20FINAL.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/7-5-1_52612201M_20241027_Re%CC%81ponsesCitoyens_VF.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/7-5-2_Re%CC%81ponses%20de%20l%26%23039%3Barrondissement.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-1_Ronald%20Daignault%20et%20Jacques%20Laurin%20.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-1-1_transcription_Daignault.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-2_Mobilisation%206600%20Parc-Nature%20MHM.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-2-1_Cassandre%20Charbonneau%20-%20Pre%CC%81sentationOCPM.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-2-2_transcription_Mobilisation%206600.pdf


19 
 

8.3Jean-Félix Chénier  

8.3.1Transcription  

8.4Coop®rative dôhabitation Le Pôtit Train de Viauville  

8.4.1Présentation  

8.4.2Transcription  

8.5Rose Grandbois-St-Onge  

8.5.1Présentation  

8.5.2Transcription  

8.6Luc Gallant  

8.6.1Transcription  

8.7Anne-Claire Podvin-Nouail  

8.7.1Transcription  

8.8Chloé Leflot  

8.8.1Transcription  

8.9Coop®rative dôhabitation Ville-Marie  

8.9.1Présentation  

8.9.2Transcription  

8.10Anaïs Houde  

8.10.1Transcription  

8.11Estelle Grandbois-Bernard  

8.11.1Annexes déposées  

8.11.2Transcription  

8.12Josée Desmeules  

8.12.1Présentation  

8.12.2Transcription  

8.13Elisabeth Greene  

8.13.1Présentation  

8.13.2Transcription  

8.14Mireille Goulet  

8.14.1Présentation  

8.14.2Transcription  

https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-3_Jean-Fe%CC%81lix%20Che%CC%81nier.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-3-1_transcription_Che%CC%81nier.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-4_Coope%CC%81rative%20d%26%23039%3Bhabitation%20Le%20P%26%23039%3Btit%20train%20de%20Viauville.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-4-1_Coop%20JEROME%20Charaoui%20-%20OCPM%20RML%202024.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-4-2_transcription_Coop%20Le%20P%26%23039%3Btit%20train.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-5_Rose%20Grandbois%20St-Onge.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-5-1_Coop%20-%20Leila-Anne%20-%20Pre%CC%81sentation-friche-comissaires-rose-et-leila_2.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-5-2_transcription%20Charoui_St-Onge.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-6_Luc%20Gallant.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-6-1_transcription%208-6-1.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-7_Anne-Claire%20Podvin-Nouail.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-7-1_transcription_Podvin-Nouail.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-8_Chloe%CC%81%20Leflot.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-8-1_transcription_Leflot.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-9_Coope%CC%81rative%20d%26%23039%3Bhabitation%20Ville-Marie.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-9-1_Sophie%20Guinamand-Pre%CC%81sentation_OCPM.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-9-2_transcription%20Coope%CC%81rative%20Ville-Marie.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-10_Anai%CC%88s%20Houde.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-10-1_transcription_Anai%CC%88s%20Houde.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-11_Estelle%20Grandbois-Bernard.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-11-1_Annexe%20au%20me%CC%81moire%20Une%20cole%CC%80re%20radieuse.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-11-2_transcription_Estelle%20Grand-Bois-Bernard.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-12_Jose%CC%81e%20Desmeules.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-12-1_Josee%20Desmeules%20-%20Pre%CC%81sentation.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-12-2_transcription_Jose%CC%81e%20Desmeules.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-13_Elisabeth%20Greene.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-13-1_Elisabeth%20Greene%20-%20Pre%CC%81sentation_OCPM_RML.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-13-2_transcription_Elisabeth%20Greene.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-14_Mireille%20Goulet.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-14-1_Mireille%20Goulet%20consultation%20OCPM%202019.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-14-2_transcription_Goulet.pdf
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8.15Association qu®b®coise des m®decins pour lôenvironnement (AQME)  

8.15.1Transcription  

8.16CIUSSS de lôEst-de-lôĊle-de-Montréal (Présentation)  

8.16.1Transcription  

8.17Parti Québécois ï Circonscription Camille-Laurin (transcription)  

8.18Philippe Mizutani  

8.18.1Présentation  

8.18.2Complément d'information  

8.18.3Transcription  

8.19Isabelle Vigeant (transcription)  

8.20Nicole Bernier (présentation)  

8.20.1Transcription  

9.1Claude Dallaire  

9.2Marilou Forget  

9.3Valérie Damoiseau  

9.4Joannie Grenier  

9.5Geneviève Chagnon  

9.6Christine Guillemette  

9.7Suzanne Nadeau  

9.8Yuliya Bodryzlova  

9.9Alexandre Hamel  

9.10Claire Péré  

9.11Danièle Trachy et Robert Carrière  

9.12John Cairns  

9.13Julie Patenaude  

9.14Kim Larose  

9.15Marc Bonhomme  

9.16Maryse Laurence Lewis  

9.17Michèle Dagenais  

9.18Observatoire des milieux de vie urbains (OMV) de lôESG UQêM  

9.19Catherine Néron  

https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-15_Association%20que%CC%81be%CC%81coise%20des%20me%CC%81decins%20pour%20l%E2%80%99environnement%20%28AQME%29.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-15-1_transcription_AQME.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-16_Martin-CIUSSS-%202024-11-12-Pre%CC%81sentation%20PP-%20Raymond%20Logistique-%20%281%29%20%281%29.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-16-1_transcription_CIUSSS.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-17_transcription_PQ.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-18_Philippe%20Mizutani_RML_intervention%20OCMP_FINAL.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-18-1_Philippe%20MizutaniPre%CC%81sentation%20OCMP_0.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-18-2_comple%CC%81ment%20d%26%23039%3Binformation.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-18-3_transcription_Mizutani.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-19_transcription_Isabelle%20Vigeant.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-20_NICOLE%20Bernier%20-%20VILLE%20DE%20MONTREAL.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/8-20-1_transcription%20Nicole%20Bernier.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-1_Claude%20Dallaire.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-2_Marilou%20Forget.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-3_Vale%CC%81rie%20Damoiseau.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-4_Joannie%20Grenier.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-5_Genevie%CC%80ve%20Chagnon.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-6_Christine%20Guillemette.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-7_Suzanne%20Nadeau.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-8_Yuliya%20Bodryzlova.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-9_Alexandre%20Hamel.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-10_Claire%20Pe%CC%81re%CC%81.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-11_Danie%CC%80le%20Trachy%20et%20Robert%20Carrie%CC%80re.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-12_John%20Cairns.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-13_Julie%20Patenaude.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-14_Kim%20Larose.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-15_Marc%20Bonhomme.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-16_Maryse%20Laurence%20Lewis.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-17_Miche%CC%80le%20Dagenais.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-18_OMV%20de%20ESG%20UQAM.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-19_Catherine%20Ne%CC%81ron.pdf
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9.48Roxane Ouellet  
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https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-19-1_Dossier%20RML%20urgent%20.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-20_Chantal%20Ross.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-21_Christian%20Jacques.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-22_E%CC%81milie%20Pelletier.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-23_Franc%CC%A7ois%20Brisson.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-24_Julie%20Morissette.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-25_Louise%20Beauchamp.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-26_Isabelle%20Sene%CC%81cal.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-27_Monique%20Brie%CC%80re.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-28_Regent%20Maheu.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-29_Richard%20Greene.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-30_Sophie%20Potvin.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-31_Steven%20Middleton.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-32_Sugir%20Selliah.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-33_Tanya%20Roy%20Allain.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-34_Administration%20portuaire%20de%20Montre%CC%81al.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-35_Catherine_Fortin.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-36_Clara%20Duceppe-Pelletier.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-37_CSN.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-38_Gabrielle%20Garant.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-39_Joris%20Maillochon.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-40_Loi%CC%88k%20Lagueste.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-41_Lylou%20Sehili.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-42_Lyne%20Lefebvre.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-43_MARE.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-44_Marie-Jose%CC%81e%20Gauthier.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-45_Me%CC%80res%20au%20front%20-%20Montre%CC%81al.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-46_Michel%20Bigras.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-47_Michelle%20Ouellet.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-48_Roxane_Ouellet.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-49_Roxanne%20Dube%CC%81%20Re%CC%81millard.pdf
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https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-50_Sauvons%20La%20Falaise.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-51_Se%CC%81bastien%20Proulx.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-52_Uwa-Whitney%20Ighodaro.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-53_Andre%CC%81-Philippe%20Drapeau%20Picard.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-54_Anthony%20Brunelle.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-55_Arnaud%20Valade.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-56_Benoit%20Ferland.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-57_Cargo%20M.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-58_Carole%20Mainville.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-59_Ce%CC%81dric%20Boucher-Montreuil.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-60_Chambre%20de%20commerce%20de%20l%26%23039%3BEst%20de%20Montre%CC%81al_0.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-61_Christine%20Lee_0.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-62_Classe%20du%20cours%20COM3206-30%20UQAM_0.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-63_De%CC%81pute%CC%81e%20fe%CC%81de%CC%81rale%20d%26%23039%3BHochelaga.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-64_Elyse%20Jolette.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-65_Fannie%20Dionne.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-66_France%20Duquette.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-67_Hay%20Yohann.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-68_He%CC%81le%CC%80ne%20Charpentier.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-69_Julie%20Sabourin.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-70_Laure%20Malibeau.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-71_LTQHM.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-72_Marie%20Saur.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-73_Me%CC%80re%20au%20front%20du%20Haut-Richelieu%20et%20ses%20allie%CC%81.es_.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-74_Me%CC%80res%20au%20front%20Isabelle%20Gagne%CC%81.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-75_Nancy%20Ross.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-76_Nathalie%20Ainsley.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-77_Pierre%20Alarie.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-78_Roxanne%20Berthold.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-79_Sophie%20Guinamand.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-80_Thomas%20Schwalb.pdf
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https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-81_Suzanne%20Vallie%CC%80res-Nolet.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-82_Annabelle%20Rivard%20Patoine.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-83_Olivier%20Sansfac%CC%A7on-Le%CC%81vesque.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-84_De%CC%81pute%CC%81%20d%26%23039%3BHochelaga-Maisonneuve_Alexandre%20Leduc.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-85_Ame%CC%81lie%20Desnoyers.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-86_Cassandre%20Charbonneau-Jobin.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-87_Marie-Claude%20Du%20Perron.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-88_He%CC%81le%CC%80ne%20Legault.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-89_Dulciane%20Houde.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-90_Annie%20Dussault.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-91_CCMM.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-92_CEM-E%20.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/9-93_Mohamed%20Guezi.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/10-1_Contexte%20ge%CC%81ne%CC%81ral.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/10-2_Nuisances%2C%20mesures%20de%20mitigation%20et%20qualite%CC%81%20de%20vie.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/10-3_Circulation%20et%20stationnement.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/10-4_Ame%CC%81nagement%20et%20affichage.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/P129/10-5_Hauteur.pdf


24 
 

MONTRÉAL 
 

REVUE DE PRESSE  
 

Non exhaustive 
 

 

 

 

En même temps que prenait place à Québec la 

confrontation autour du projet Laurentia, un 

conflit analogue avait lieu à Montréal.  

 

Dans la métropole, la Ville de Montréal, qui 

sôest efforc®e de prot®ger ses r®sidents 

dôHochelaga-Maisonneuve, a finalement cédé 

devant une poursuite-baillon de $ 373 millions 

de dollars du promoteur industrialo-portuaire. 

  
La Revue de presse qui suit porte sur cet affrontement. 

 

 

 
 

https://www.gensdebaignade.org/documents/Laurentia_revue_presse_edition_finale_mars_2022.pdf


25 
 

À MONTRÉAL, UN PROJET-CATASTROPHE 
 

 

 QUI PRÉFIGURE CELUI DE QUÉBEC 

 
Les problèmes auxquels des citoyens de Montréal font face actuellement avec de 

telles plates-formes de transbordement péri-portuaires (transloading areas) montrent 

toute lôimportance pour les municipalit®s de pr®voir une ou plusieurs aires de 

transbordement ï fonction essentielle aux ports à conteneurs ï et de bien en évaluer 

les nuisances prévisibles en milieu urbain. 

 

À Montréal, la compagnie de transport Ray-Mont Logistiques a elle-même admis 

que le projet dans sa forme actuelle nôa ç pas de bon sens è et quôaucune ®tude 

dôimpact sur lôenvironnement ni sur le bruit et la poussi¯re nôa ®t® effectu®e : « Les 
ƎŜƴǎ ƳŜ ŘƛǎŀƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ōǊǳƛǘ Ǿŀ şǘǊŜ ƭΩŜƴŦŜǊΦ WŜ ƭŜ ǎŀƛǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜΦ ¢ǳ ƴŜ ǇŜǳȄ Ǉŀǎ ƳŜ ōƭŃƳŜǊ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎƘŜǘŞ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 
qui fait ce que je veux que ça fasse. »  

 
 

!ǊǘƛŎƭŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴ ŎƭƛŎ 
 

Radio-Canada ï La Presse ï La Presse ï Le Devoir ï Le Devoir - The Gazette  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.weberlogistics.com/blog/california-logistics-blog/difference-between-crossdock-services-transload-services
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1791582/mercier-hochelaga-maisonneuve-opposition-citoyens-projet-ray-mont
https://www.lapresse.ca/actualites/grand-montreal/2021-03-01/projet-logistique-bloque-a-mercier-hochelaga-maisonneuve/la-ville-de-montreal-poursuivie-pour-373-millions.php
https://www.lapresse.ca/actualites/grand-montreal/2021-05-08/transbordement-de-conteneurs-dans-hochelaga/notre-quartier-va-devenir-insupportable.php
https://www.ledevoir.com/economie/599892/des-citoyens-seuls-contre-un-projet-catastrophe
https://www.ledevoir.com/societe/600387/transbordement-de-conteneurs-dans-hochelaga-des-centaines-de-residents-inquiets
https://montrealgazette.com/news/local-news/citizens-oppose-container-yard-project-in-mercier-hochelaga-maisonneuve
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 Philippe Teisceira-Lessard 
Le 1er mars 2021 

[ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ.  

 

Conteneurs Υ wŞŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ  

de transbordement à Montréal en 2019 
 

« Cent wagons par jour transportant des conteneurs, 150 000 voyages par 
année, 1000 camions par jour, des activités 24 heures sur 24 et sept jours 
sur sept, 10 000 conteneurs empilés en permanence sur un terrain vague 
de 2,5 millions de pieds carrés à quelǉǳŜǎ Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΧ 
 
aşƳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ ζ catastrophe » pour le voisinage par 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ƭǳƛ-ƳşƳŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ ǊƛŜƴ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀǾŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
transbordement de marchandises de Ray-Mont Logistiques dans le secteur 
Assomption Sud. Sauf des citoyens. « La mobilisation grandit, constate 
Anaïs Houde, militante du groupe Mobilisation 6600 parc-nature MHM. On 
va être là et on va parler fort. » 

_______________________ 
   

« Les gens me disaient que le bruit  
Ǿŀ şǘǊŜ ƭΩŜƴŦŜǊΧƧŜ ƭŜ ǎŀƛǎ. » 

 

                                                         Charles Raymond,  Ray-Mont Logistiques 
 

« Lors de la rencontre citoyenne, M. Raymond a admis que le projet dans sa 
ŦƻǊƳŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ƴΩŀ ζ pas de bon sens η Ŝǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƛ ǎǳǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ƴƛ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜΦ ζ Les 
gens me disaient que le bruit va êtǊŜ ƭΩŜƴŦŜǊ », a-t-il mentionné au sujet de 
ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŜǳŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŀǳ ŘŞōǳǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  
 
« Je le sais, mais la réglementation actuelle me permet de le faire. Tu ne 
ǇŜǳȄ Ǉŀǎ ƳŜ ōƭŃƳŜǊ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎƘŜǘŞ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŎŜ ǉǳŜ ƧŜ ǾŜǳȄ ǉǳŜ œŁ 
fasse. όΧύ  

Le Devoir, 30 avril 2021.  
 

VIDÉO 
 

 

https://www.lapresse.ca/auteurs/philippe-teisceira-lessard
https://www.lapresse.ca/actualites/grand-montreal/2021-03-01/projet-logistique-bloque-a-mercier-hochelaga-maisonneuve/la-ville-de-montreal-poursuivie-pour-373-millions.php
https://www.ray-mont.com/fr/
https://www.facebook.com/groups/mobilisation6600/
https://www.ray-mont.com/fr/
https://www.facebook.com/watch/?v=498085414702930
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Le port de Montr®al nous m¯ne en bateau 

 

Jôaime mon voisin et mon voisin môaime. Pendant les ventes-trottoir de la rue Ontario, le port 

donne des bonbons.  

Le port croit au développement durable, plante des arbres, génère aussi des tonnes de gaz à effet 

de serre, mais voilà le prix de notre mode de vie. En témoignent nos bobettes made in China.  

Quelque 41 milliards de dollars de marchandises, 2000 navires par année, 2500 camions par jour. 

Le port en mène large, mais en veut plus pour rester compétitif. Les camions doivent sortir plus 

vite sans perdre de temps dans le trafic de la rue Notre-Dame.  

Solution : construction dôun viaduc au-dessus de Notre-Dame relié à une nouvelle route 

(prolongement de lôAssomption et de Souligny) menant ¨ lôautoroute 25.  

Mille quatre cents camions par jour dans nos cours, ou presque.  

Le port a un enjeu de fluidité. Nous, humbles citoyens, avons un enjeu de « on demande pas la 

sainte paix, on est en ville, on lôa d®j¨ pas, mais on peut-tu vivre dans autre chose que le vacarme 

incessant et respirer autre chose que de lôair pollu®, notre compte de taxes est pas gratuit après 

toutte, pis il va lô°tre encore moins lôan prochain, jôai re­u lôavis lôautre jour, tu parles dôun adon, 

côtu dr¹le la vie ! »  

Le port est sensible ¨ nos enjeux. Il nous a convi®s le 5 d®cembre ¨ une soir®e dôinformation pour 

nous rassurer. On nous a présenté de belles simulations graphiques du paysage avant et après la 

construction du viaduc.  

 
« Le port croit au développement durable, 
plante des arbres, génère aussi des tonnes de 
gaz à effet de serre, mais voilà le prix de notre 
mode de vie », écrit Cassandre Charbonneau.  

WΩƘŀōƛǘŜ aŜǊŎƛŜǊςHochelaga-Maisonneuve. 
 

Le port est un voisin.  

 
Ugo-Sébastien Aubert  

 

Cassandre Charbonneau 
Le 13 décembre 2019 
[ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ. 

https://www.lapresse.ca/debats/opinions/2019-12-13/le-port-de-montreal-nous-mene-en-bateau
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AVANT :  la rue Notre-Dame sans viaduc avec des arbres plus ou moins chétifs qui seront 

évidemment coupés. APRÈS : la rue Notre-Dame avec un viaduc flambant neuf eté des arbres 

matures de 50 ans. Des arbres quôon ne verra pas de notre vivant.  

Lôincongruit® de la photo a ®t® soulev®e. Les repr®sentants du port ont accueilli la critique en 

silence, lôair de dire : « Ah shit, G®rard, ils sôen sont rendu compte, ils doivent pas respirer assez 

de gaz, sont encore intelligents. »  

Graphiques ¨ lôappui, on nous a pr®sent® lôimpact sonore du projet. Environ 55 dB. LôOrganisation 

mondiale de la sant® recommande une limite de 50 dB, mais 55 côest, disons, tol®rable.  

Sauf que ce 55 dB est une moyenne sur 24 heures.  

La moyenne ne veut rien dire. Nous ne vivons pas dans la moyenne, mais dans la réalité ! Nous 

nôavons pas 1,54 enfant par famille ! Nous en avons un, deux, trois ou pas.  

Où sont les chiffres qui ont permis de calculer cette moyenne ?  

On le leur a demandé. Réponse : « Je sais pas », avec cet air de : « Ah shit, G®rard, ils sôen sont 

rendu compte, ils doivent pas respirer assez de gaz, sont encore intelligents. »  

Autre probl¯me, ce 55 dB ne tient compte que dôune partie du projet : le viaduc seulement. Sans la 

route qui sôy rattache.  

Je ne suis pas ing®nieure, mais il me semble quôun viaduc sans route qui sôy raccorde nôa que peu 

dôavenir.  

Nous avons soulev® ce souci. Ils nous ont r®pondu quôeux, ils sont responsables du viaduc. La 

future route, elle, relève du ministère des Transports (MTQ). 

Autrement dit, les nuisances li®es ¨ la route, pas leur probl¯me. Et côest un pur hasard si le MTQ 

veut construire une route qui sert un peu beaucoup surtout leurs intérêts.  

Stratégie no 38 du Petit manuel des entourloupeurs : étudier un projet en pièces détachées pour 

®viter de composer avec les cons®quences de lôensemble.  

On nous a dit que le projet allait fluidifier la circulation. Mais les ®tudes s®rieuses montrent quôen 

créant une nouvelle route, on ne fluidifie rien, au contraire. On le leur a dit. Ils ont accueilli la 

remarque en silence, lôair de dire : « Ah shit, Gérard, ils sôen sont rendu compte, ils doivent pas 

respirer assez de gaz, sont encore intelligents. »  

La rencontre avait lieu au Bain Mathieu. Une belle image. Les représentants du port sur une estrade 

et nous, les citoyens, dans le bainé comme des poissons. Nous nôavons pas mordu.  

Le port peut donner des bonbons dans la rue Ontario, on nous a appris jeunes à nous méfier des 

étrangers qui offrent des bonbons. 
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[ŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭ  
ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ǇƻǳǊ ото Ƴƛƭƭƛƻƴǎ 

 
 

 
 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ wŀȅ-aƻƴǘ [ƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŀŎƘŜǘŞ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ 
entre les rues Dickson et Viau, près du port de Montréal, afin de mener ses activités de logistique. 
 

Gagnante de son combat judiciaire contre Montréal, une entreprise de logistique 
Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ōƭƻǉǳŞ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ǊŞŎƭŀƳŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ 
milliard de dollars en dommages à la Ville, a appris La Presse. 

Photo Marco Campanozzi, archives La Presse 

 

Philippe Teisceira-Lessard 
Le 1er mars 2021 
[ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ.  

 

https://www.lapresse.ca/auteurs/philippe-teisceira-lessard
https://www.lapresse.ca/actualites/grand-montreal/2021-03-01/projet-logistique-bloque-a-mercier-hochelaga-maisonneuve/la-ville-de-montreal-poursuivie-pour-373-millions.php
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Ray-Mont Logistiques fait valoir que les délais pour obtenir les permis nécessaires lui ont causé 

des pertes financi¯res massives. Son projet sôest attir® lôopposition des ®lus de Projet Montr®al et 

de plusieurs résidants du secteur.  

Lôentreprise assure le transfert de marchandise entre les navires et les trains. Elle voulait déménager 

du Sud-Ouest vers MercierïHochelaga-Maisonneuve, attirée par le projet de Cité de la logistique 

promu par lôadministration de Denis Coderre. 

En 2016, elle a achet® un grand terrain industriel d®saffect®, tout pr¯s du port de Montr®al et dôune 

gare de triage du CN, entre les rues Dickson et Viau. Lôann®e suivante, les permis n®cessaires ¨ 

lôam®nagement du terrain lui ont toutefois ®t® refus®s, sur fond de contestation citoyenne. Entre-

temps, Ray-Mont avait fait décontaminer le terrain.  

« Il y avait beaucoup dôinqui®tudes è, a r®sum® lô®lue municipale Laurence Lavigne Lalonde, lors 

de la plus r®cente s®ance du conseil dôarrondissement de MercierïHochelaga-Maisonneuve. « Les 

citoyens ont lôimpression, avec raison, quôils vivent assez de nuisances associées à la rue Notre-

Dame, au port de Montréal, etc. »  

 

Emplacement de lô£coparc industriel de la Grande Prairie, 
  

anciennement nommé la Cité de la logistique. 

 

LƳŀƎŜ ǘƛǊŞŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭ 



31 
 

Les tribunaux se rangent derri¯re lôentreprise  

Ray-Mont sôest alors adress®e aux tribunaux pour contester la d®cision de lôarrondissement. La 

Cour sup®rieure, en 2018, puis la Cour dôappel du Qu®bec, en janvier dernier, lui ont donn® raison. 

Montréal « a tort » dans sa décision de refuser un permis à Ray-Mont, ont écrit les juges François 

Pelletier, Mark Schrager et Marie-Josée Hogue, il y a un mois et demi.  

[ΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ aŜǊŎƛŜǊςHochelaga-Maisonneuve a publié un communiqué au lendemain de 

cette décision.  

 

« Nous avons maintenant le devoir de nous asseoir avec lôentreprise afin de d®velopper 

le projet le plus coh®rent possible avec la vision d®velopp®e pour lô£coparc industriel 

de la Grande Prairie [le nouveau nom donné au secteur qui devait devenir la Cité de la 

logistique]. « Pour ce faire, nous lôinvitons ®galement ¨ prendre part aux travaux de 

lôinstance de concertation qui a r®cemment ®t® cr®®e », a-t-il précisé.  
 

Pierre Lessard-.ƭŀƛǎΣ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ aŜǊŎƛŜǊςHochelaga-Maisonneuve 
 

 « Nos services sont en discussion avec lôentreprise pour tirer le meilleur du projet », a ajouté 

Mme Lavigne Lalonde, lors de la plus r®cente s®ance du conseil dôarrondissement. Elle a soulign® 
que les inquiétudes des résidents devaient être entendues et que le projet devait correspondre au 

caractère écologique du secteur.  

 

373 millions en dommages 

 
Mais cette ouverture arrive trop tard au goût de Ray-Mont, a appris La Presse dans des documents 

judiciaires d®pos®s au palais de justice de Montr®al vendredi dernier. Lôentreprise dit avoir subi 

des pertes dôexploitation, des pertes de revenus de location, des pertes dôoccasions dôaffaires et des 

retards de travaux qui totalisent 373 millions.  

« Le refus de la Ville dô®mettre le permis nô®tait pas fond® sur une interpr®tation du Règlement 

dôurbanisme, mais il était plutôt mû par une volonté avouée de bloquer le Projet », fait valoir Ray-

Mont dans sa poursuite. Elle et ses entreprises liées « ont été confrontées à une administration 

municipale totalement réfractaire au développement du Projet, et ce, malgré le fait que les outils 

urbanistiques sont favorables ¨ ce type de d®veloppement dans le secteur nomm® ¨ juste titre ñCit® 

de la logistiqueò et malgré les efforts continus de collaboration déployés », continue la requête.  

Celle-ci cite de nombreuses interventions dô®lus de Projet Montr®al, par communiqu® ou dans les 

réseaux sociaux, qui critiquent le projet. Les avocats de Ray-Mont en arrivent à la conclusion que 

lôarrondissement ®tait de mauvaise foi dans son opposition au projet, quôelle a volontairement 

brimé ses droits, et réclame donc des dommages punitifs.  

Vidéo :  
 

https://www.facebook.com/5000signaturespourMHM/videos/498085414702930/ 
 

https://montreal.ca/conseils-decisionnels/conseil-darrondissement-de-mercier-hochelaga-maisonneuve
https://montreal.ca/elus/laurence-lavigne-lalonde-1131
https://www.facebook.com/5000signaturespourMHM/videos/498085414702930/
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AFFAIRE RAY-MONT LOGISTIQUES : 

CHARLES RAYMOND BRISE LE SILENCE 
 

 

 
                  Charles Raymond, sur son terrain rue Notre-Dame, dans le secteur Assomption sud. 

 

Après une éprouvante bataille judiciaire avec la Ville de Montréal qui aura duré près de cinq ans, 

et mis en p®ril son entreprise, lôhomme dôaffaires Charles Raymond, propri®taire de Ray-Mont 

Logistiques, est sorti de lôombre cette semaine en donnant sa version des faits à EST MÉDIA 

Montréal, une longue entrevue de deux heures qui vient jeter une lumière parfois bien différente 

de lôhistoire v®hicul®e notamment par les m®dias depuis 2017. 

Rappelons que lôentreprise, sp®cialis®e dans le transfert de marchandises de wagons de train ¨ des 

conteneurs destin®s ¨ lôexportation par bateaux (dans 150 pays), sô®tait port®e acqu®reur de 

lôimmense terrain de lôancienne Canadian Steel Foundries situ®e en plein cîur du secteur industriel 

Assomption sud, une superficie de quelque 2,5 millions de pi2, soit cinq fois la grandeur de son 

actuel terrain sur Wellington, dans le quartier Pointe-Saint-Charles. Ce terrain fortement contaminé 

et acheté tout de même au co¾t de 20 M $ (aujourdôhui d®contamin® en grande partie aux frais de 

Ray-Mont Logistiques), permettait de plein droit ¨ lôentreprise dôop®rer ses activit®s selon la 

André Bérubé  
24 avril 2021 
[ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

           Photo EMM 

https://estmediamontreal.com/author/andre-berube/
https://estmediamontreal.com/affaire-ray-mont-logistiques-charles-raymond-brise-silence/
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réglementation municipale en vigueur. « Côest le terrain parfait, et le seul disponible, qui nous 

permet dôaccueillir des trains uniques, côest-à-dire compos®s dôune centaine de wagons de 

marchandises, principalement des produits agricoles, et qui ferait de ce site lôun des plus importants 

sinon le plus important en Am®rique du Nord dans ce domaine dôactivit®. Par exemple, la capacit® 

dôaccueil sur notre site actuel est de 30 wagons ¨ la fois », explique Charles Raymond, ingénieur 

électrique qui a repris il y a une quinzaine dôann®es la totalit® des actions de lôentreprise familiale 

fondée par son père en 1982. 

Lôenthousiasme du promoteur sera toutefois de courte dur®e, puisquôun petit groupe de r®sidents 

install®s surtout ¨ lôouest du terrain r®ussira ¨ faire entendre fortement sa dissidence face au projet. 

Appuyés notamment par la conseillère municipale du secteur et membre de Projet Montréal, 

Laurence Lavigne Lalonde, les militants et opposants au projet réussiront à récolter 6 600 

signatures dans une action dôopposition au d®veloppement du site par Ray-Mont Logistiques 

(Mobilisation 6 600), ce qui mettra assez de pression sur le maire de lô®poque, R®al M®nard (£quipe 

Denis Coderre pour Montr®al), qui changera finalement la r®glementation de lôarrondissement dans 

ce secteur (projet de Cité de la logistique) et qui viendra réduire considérablement la capacité 

dôop®ration de lôentreprise. Côest alors, en 2017, que d®bute la saga judiciaire avec la contestation 

en Cour supérieure du nouveau règlement par Ray-Mont Logistiques. 

 

Une intéressante sculpture est apparue inopinément ces derniers jours sur le terrain de Ray-Mont 

Logistiques, et qui semble tenir la gardeé au nom de qui? ç Moi je lôaime cette oeuvre, m°me si 

je comprends sa symbolique. Nous allons la mettre en valeur quelque part sur le terrain, côest s¾rè, 

dit Charles Raymond.  

La Ville de Montr®al subira un premier ®chec mais ira en appel, proc®dure quôelle perdra ¨ nouveau 

le 14 janvier 2021.  

Photo EMM 
Photo EMM 



34 
 

La Ville de Montréal, selon nos informations, aurait décidé de ne pas contester le jugement cette 

fois, et a finalement d®livr® le certificat dôoccupation ¨ Ray-Mont Logistiques, et le fameux permis 

de construire le 2 avril dernier. « Mais on peut seulement construire la base du projet, celui 
ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ /ƻǳǊ Ŝǘ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǇŞǊŜǊΣ ǎŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƴƻǳǎ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ƴƻǎ ŘǊƻƛǘǎΣ Ƴŀƛǎ ƻƴ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ 
projet qui était un aménagŜƳŜƴǘ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƛǊƻƴƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ wŞŀƭ aŞƴŀǊŘ Ŝǘ 
ensuite par le maire Pierre Lessard-Blais (Projet Montréal), je ne peux même pas mettre un talus 
ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎŀƴǎ ŘŜǾƻƛǊ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŜǊƳƛǎΦ /ƻƳƳŜ ƻƴ ǎŀƛǘ ŎŜ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŀǘǘŜƴŘΣ ŎΩŜǎǘ ƘƻǊǎ 
ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǊƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ōƻƛǘŜ ŘŜ tŀƴŘƻǊŜΦ WΩŜǎǎŀƛŜ ŘŜ ŘƛǎŎǳǘŜǊ ŀǾŜŎ tƛŜǊǊŜ [ŜǎǎŀǊŘ-Blais pour 
trouver maintenant une solution, négocier pour mettre en place un projet intéressant pour tout le 
monde, car nous débuterons la construction dans quelques semaines, mais il refuse de me parler. 
±ǊŀƛƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ǊƛŘƛŎǳƭŜ », affirme Charles Raymond. 

 
Vue des installations permises à Ray-aƻƴǘ [ƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ ŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

 

Un projet méconnu du public 

 

EST MÉDIA Montréal a mis la main sur le projet initial de Ray-Mont Logistiques présenté aux 

deux administrations qui ont chevauché le projet (Ménard et Lessard-Blais), document qui nôavait 

toutefois pas ®t® d®pos® lors des audiences de lôOCPM portant sur la vision dôÉcoparc industriel 

de la Grande Prairie mise en jeu par lôadministration municipale en 2019 (lôentreprise avait plut¹t 

déposé un mémoire qui faisait mention de certains éléments du plan).  

 

Ce qui étonne dans cette présentation co-produite par la firme dôarchitectes et de design Lemay, 

côest la place pr®pond®rante des mesures dôatt®nuation des nuisances dans le projet, mais que peu 

de gens ont pu voir ou analyser. « [ƻǊǎǉǳŜ ƧΩŀƛ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł wŞŀƭ aŞƴŀǊŘΣ ƭǳƛ ƛƭ ǘǊƻǳǾŀƛǘ 
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ǎǳǊǘƻǳǘ ǉǳŜ млл ǿŀƎƻƴǎ ŎΩŞǘŀƛǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ǘǊƻǇΣ ƛƭ ŀǾŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ǇŜǳǊ ŘŜ ŎŜƭŀ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǉǳŜ ƧΩŀǾŀƛǎ ƭŜ 
ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƛǘ ǇŀǎΦ  
 
vǳŀƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ tƛŜǊǊŜ [ŜǎǎŀǊŘ-.ƭŀƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩƻǇǇƻǎŀƛŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀǳ 
ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ƧΩŀǾŀƛǎ ōŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳŜ ƧŜ Ǿƻǳƭŀƛǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ǉǳƛ 
ŀǳǊŀƛŜƴǘ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ mondial, je me faisais dire 
ŎƻƴǎǘŀƳƳŜƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŦŀœƻƴΣ ƧŜ ƴŜ ƭŜ ŦŜǊŀƛǎ Ǉŀǎ Ƴƻƴ ǇǊƻƧŜǘΣ Ǉƻƛƴǘ Ł ƭŀ ƭƛƎƴŜΦ aƻƛΣ ǉǳŀƴŘ ƧΩŀƛ 
vu comment un aussi petit groupe de citoyens peut contrôler une administration municipale à ce 
point à Montréal, sans arguments solides et avec une vision complètement fermée face à la 
ǊŞŀƭƛǘŞΣ œŀ ƳΩŀ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ŘŞǎƛƭƭǳǎƛƻƴƴŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎŜ ǇŀǎǎŜ Ł aƻƴǘǊŞŀƭ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ƭŀ 
démocratie qui se fait bafouer en bout de ligne », clame le jeune homme dôaffaires. 

 

En comparaison avec des ententes salu®es par lôadministration Lessard-Blais entre 

lôarrondissement et quelques entreprises dans le secteur Assomption sud (notamment D®cathlon et 

UAP Napa), qui ont accepté certains aménagements proposés par la Ville sur leur terrain respectif 

lors de récents travaux, aménagements visant une meilleure qualité de vie pour les citoyens des 

alentours, les propositions mises sur la table par Ray-Mont Logistiques dans cette optique sont, de 

très loin, beaucoup plus importantes.  

Par exemple, dans le projet initial et connu des autorit®s, on proposait la construction dôun 

belv®d¯re avec vue sur le fleuve, une immense plateforme pour cacher lôactivit® de transbordement 

des marchandises, un imposant lien vert reliant la piste cyclable de Notre-Dame et la rue Ontario, 

un centre dôescalade, des espaces pour lôart urbain, un terrain pour de lô®v®nementiel, un jardin 

communautaire, un parc, et même un parc à chien, entre autres. Est-ce que ces aménagements 

dôenvergure ®taient pour °tre d®frayés par la Ville?  

« Ce seraient des aménagements auxquels Ray-Mont Logistiques peut contribuer, certainement, 
mais leurs opérations étaient laissées à la Ville ou à des partenaires. Mais on prévoyait beaucoup 
ŘΩŀŎŎƻƳƳƻŘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƛŜŘǎ ŎŀǊǊŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
harmonieuse du site et pour atténuer le plus possible les nuisances. Je rêve de faire de ce projet le 
plus hot au monde, et je leur dis depuis le début, sans écoute. Je suis conscient que les activités de 
Ray-Mont Logistiques causent des nuisances, mais il est possible de rendre tout cela très vivable 
ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ƧǳǎǘŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭƛƻƴǎ ŜƴǎŜƳōƭŜΦ 9ǘ ƧŜ ǇŜƴǎŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ƻǳōƭƛŜǊ 
ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞΣ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜst certainement 
Ǉŀǎ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ǇŀǊŎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŦŀœƻƴΦ Lƭ Ŧŀǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎǘŜ », avance Charles 

Raymond. 
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Au niveau de lôaugmentation possible du camionnage dans le secteur, une des grandes 

préoccupations des opposants au projet, le promoteur se veut aussi rassurant à ce sujet. Selon lui, 

malgr® quôil y aura n®cessairement plus de conteneurs qui seront exp®di®s vers le port par camion, 

le r®am®nagement annonc® de Souligny et la construction dôun nouveau viaduc par le Port de 

Montréal, deux infrastructures qui seront à proximité de Ray-Mont Logistiques, réduira tellement 

la distance de camionnage par rapport au site sur Wellington que les GES devraient être réduits de 

plus de 80 %, selon une étude du CIRED. 

Des appuisé mais pas publics 

Autre aspect int®ressant dans ce dossier majeur pour le d®veloppement de lôest de Montr®al, côest 

lôabsence totale de prise de position publique depuis le d®but des proc®dures judiciaires, mais aussi 

depuis le 2e jugement qui donne raison à Ray-Mont Logistiques de la part des grands acteurs socio-

politiques du territoire, mis à part bien sûr les élus de Projet Montréal.  

Selon Charles Raymond, tous les grands décideurs sur le territoire, de même que certains ministres 

provinciaux et fédéraux, ont été mis au courant du dossier depuis ses débuts, plusieurs rencontrés 

personnellement dit-il. « /ΩŞǘŀƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŀ ƳşƳŜ ǊŞǇƻƴǎŜΦ WŜ ŎƘŜǊŎƘŀƛǎ ŘŜǎ ŀǇǇǳƛǎΣ Ŝǘ ƻƴ ƳŜ Řƛǎŀƛǘ 
/ƘŀǊƭŜǎΣ ƻƴ Ǿƻƛǘ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜƴǎ Ŝǘ ǉǳŜ ǘǳ Ŧŀƛǎ ōƛŜƴ ŘŜ ǘŜ ōŀǘǘǊŜΣ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ǘƻƴ 
ǇǊƻƧŜǘ ǾǊŀƛƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘΣ Ƴŀƛǎ ƻƴ ƴŜ ǎŀƛǘ Ǉŀǎ ǉǳƻƛ ǘŜ ŘƛǊŜΦ hƴ Ŝǎǘ ŘŞǎƻƭŞΦ WΩespère maintenant 
que ceux qui fƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ǉǳƛ ŘƛǎŜƴǘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ 
ŀǳ ǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǘ Ǿƻƴǘ ǎŜ ƭŜǾŜǊ Ŝǘ Ǿƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŘƛǎŎǳǘŜǊ ƻōƧŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Řǳ ǎƛǘŜΦ bƻǳǎ ƻƴ Ŝǎǘ ǇǊşǘǎ Ł ŦŀƛǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜ ŎƘƻǎŜ ŘΩǳƴique au monde dans 
ƭΩŜǎǘΣ ŀƭƻǊǎ ƻƴ Ŧŀƛǘ ǉǳƻƛ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘΚ » 
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La cicatrice risque dô°tre r®elle 
 

Ainsi, la r®alit® en date dôaujourdôhui est que Ray-Mont Logistiques peut construire une cour 

dôasphalte, installer ses rails, et faire ses activit®s de transbordement et dôentreposage temporaire 

des conteneurs à ciel ouvert, en toute légalité. Finalement, le pire des scénarios pour les opposants 

au projet, mais aussi pour tout le voisinage, industriel et résidentiel.  

 

« Comme je le disais, on peut construire strictement selon le plan de base présenté en Cour. Pour 
toute autre initiative, il faut demander un permis à la Ville », rappelle Charles Raymond. 
Proposera-t-il de nouveaux scénarios? « bƻƴ ŎŀǊ ŎΩŜǎǘ ƘƻǊǎ ŘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǉǳŜ ƧŜ ǊŜǾƛǾŜ ŘŜǎ ƘƛǎǘƻƛǊŜǎ 
Řǳ ƎŜƴǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ±ƛƭƭŜΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƧΩŜƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ ƳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ƭŜ ōƛŜƴ ŘŜ ǘƻǳǎ 
ƭŜǎ ƎŜƴǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŎΩŜǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ōƛŜƴ ŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ŎƘƻǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ŘŜs 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ƴŀƛǎ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾǊŀƛ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ Ŧƻƛǎ ŎΩŜǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ƴƻƛ ǉǳƛ Ǿŀƛǎ ǇƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎƘŀǇŜŀǳ 
Řǳ ƳŞŎƘŀƴǘ ŎƛǘƻȅŜƴ ŎƻǊǇƻǊŀǘƛŦΦ {Ωƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ Ƴŀ ŦŀǳǘŜΣ 
je veux que les gens le sachent. » 

 

 

 

 

EǎŎŀƭŀŘŜΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

terrasse publique étaient 

des possibilités proposées 

dans le plan initial. 

 
 

Un belvédère vers le fleuve, un des principaux attraits dans les  
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇǊƻǇƻǎŀƛǘ ƭŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊΦ 
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Lorsquôon lui fait remarquer que, tout de m°me, Ray-Mont Logistiques poursuit maintenant la 

Ville en dommages pour un faramineux montant d®passant les 370 M $, et quôil peut °tre normal 

que lôadministration municipale r®agisse n®gativement ¨ cette poursuite, Charles Raymond ne voit 

pas la situation du m°me îil. ç 4ŀΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƻƴ ǇǊƻōƭŝƳŜΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǾŀƭǳŞ ŀǳ 
ƘŀǎŀǊŘΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŎŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 9ǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŀ ±ƛƭƭŜ 
ǎŀǾŀƛǘ ǘǊŝǎ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ Ǌƛǎǉǳŀƛǘ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ǎƛ ƧŜ ƎŀƎƴŀƛǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǊƛŜƴ ŘΩŞǘƻƴƴŀƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ 
cas-ŎƛΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎŞǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ƛŎƛΣ Ǉŀǎ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƻƴ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
municipale que les représentants de la Ville ne peuvent pas me parler. Des règlements hors-cour, 
œŀ ŜȄƛǎǘŜ Ŝǘ ƻƴ ǇŜǳǘ ŜƴŎƻǊŜ ǎŜ ǇŀǊƭŜǊΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŦŀǳǎǎŜ ŜȄŎǳǎŜ ŘŜ [ŜǎǎŀǊŘ-Blais de ne pas me parler 
ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄ. Com on, soyons sérieux. » 

 
Vue des aménagements proposés dans le plan initial longeant le côté ouest du terrain. 

 

Le REM dans tout cela? 

Apr¯s le dur combat juridique, un autre ®l®ment dôincertitude est venu bouleverser les plans de 

Ray-Mont Logistiques ces derni¯res semaines. Lôannonce par la CDPQ-Infra dôune r®serve 

fonci¯re dôenviron un million de pi2 (!) de terrain sur le lot de lôentreprise, soit plus du tiers de sa 

superficie. Une autre tuile qui aurait pu fragiliser grandement lôavenir du projet sur Notre-Dame, 

mais qui ne semble pas préoccuper outre mesure le propriétaire, finalement. « Côest s¾r que ­a ne 

fait pas notre affaire, mais apr¯s tout ce quôon a v®cu, je prends cela avec une certaine r®silience. 

Nous aurons dans le pire des cas toujours trois fois plus dôespace que sur Wellington, m°me si on 

ne parlera plus dans ce cas dôune possibilité dôaccueil de trains de 100 wagons. Mais en ce moment, 

on ne connaît pas exactement les intentions de la CDPQ-Infra, donc il faut attendre. Par contre, 

jôavoue que cela nous am¯ne en ce moment ¨ revoir les plans pour la construction des 

infrastructures qui débutera dans quelques semaines », avance Charles Raymond. 
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Ray-Mont Logistiques conna´t un essor fulgurant depuis une quinzaine dôann®es. Du seul terminal 

dans Pointe-Saint-Charles, lôentreprise sôest implant®e avec succ¯s ¨ Vancouver en 2008, et ¨ 

Prince Rupert par la suite, deux terminaux de plus grande envergure que sur Wellington. Tout 

r®cemment, lôentreprise a inaugur® un premier terminal aux £tats-Unis dans la région de Seattle. 

Des bureaux administratifs ont aussi pignon sur rue à Montréal (rue Richardson) et à Spokane, 

USA. « Notre croissance aux États-Unis est très rapide en ce moment. Nous allons ouvrir dans 
ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ǳƴ ǘŜǊƳƛƴŀƭ Ł /ƘŀǊƭŜǎǘƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƴŜǳŦ Ƴƻƛǎ ƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƛƴŀǳƎǳǊŜǊ ǳƴ 
site à Mobile, en Alabama. Et nous avons trois autres projets de terminaux aux États-¦ƴƛǎ ŘΩƛŎƛ 
deux ans, ŎŜ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ ƴƻǳǎ ŀƳŜƴŜǊ Ł ǳƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜ ƳƛƭƭƛŜǊ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ Ŝƴ 
Amérique du Nord », affirme Charles Raymond. Deux autres terminaux seraient également dans 

les plans au Canada dans un avenir rapproché, nous dit-on. 

Si la croissance de Ray-Mont Logistiques est bouillonnante en ce moment, et que les affaires ont 

donc plut¹t lôair de bien aller, le projet sur Notre-Dame aurait tout de même donné des sueurs 

froides ¨ Charles Raymond quant ¨ lôavenir de lôentreprise, dit-il. « vǳŀƴŘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ 
du terminal Notre-5ŀƳŜ Ŝǎǘ ƎŜƭŞ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŘŞŎƛŘŜ ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŀ ŘƻƴƴŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ ǘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜǳǊǎ ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ǘǳ ƴŜ ǎŀƛǎ Ǉŀǎ ǘǊƻǇ ǉǳƻƛ ƭŜǳǊ 
répondre, vous vous imaginez bien que cela a des répercussions sur tous les projets de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ hƴ ǘŜ Řƛǘ : règle ta situation à Montréal et après on verra. Mettons 
ǉǳŜ œŀ ŀ ǊŀƭŜƴǘƛ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŎƘƻǎŜǎΣ ŀǳǎǎƛ ƴƻǳǎ ŎƻƳǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ces quatre dernières années au terminal Notre-5ŀƳŜΦ WΩŀǾƻǳŜ ǉǳΩŁ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƳƻƳŜƴǘΣ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴŜ Ǿƻȅŀƛǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǾƛŜ Ŝƴ ǊƻǎŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŀƎŀ Řŀƴǎ aŜǊŎƛŜǊςHochelaga-
aŀƛǎƻƴƴŜǳǾŜΦ [ΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Şǘŀƛǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƧŜǳΦ » 

Présentation publique le 27 avril 2021 

 

Avis aux intéressés, Charles Raymond prendra part le 27 avril prochain à 19h à une rencontre 

publique en visioconférence organisée par la table Concertation Assomption SudïLongue-Pointe, 

une nouvelle instance ayant pour mission dôorienter le d®veloppement de ce secteur en donnant 

une voix aux citoyens et aux parties prenantes du territoire. Une initiative financée par 

lôarrondissement de MercierīHochelaga-Maisonneuve et annoncée le 6 novembre dernier (avant 

le jugement en Cour dôappel du Qu®bec).  

 

Cette rencontre devrait porter strictement sur le cas de Ray-Mont Logistiques, et donnera lôoccasion 

¨ son propri®taire de sôexprimer sur la situation actuelle et de r®pondre aux questions des 

participants. « WΩŀǳǊŀƛ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ŜƴŦƛƴ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜǾŀƴǘΣ ƧŜ ƭΩŜǎǇŝǊŜΣ ǳƴ ƭŀǊƎŜ 
ŀǳŘƛǘƻƛǊŜΦ WΩŀƛƳŜǊŀƛǎ ōƛŜƴ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ȅ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞŘƛŀǎ 
ƳƻƴǘǊŞŀƭŀƛǎΦ WŜ ǇŜƴǎŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇŀǊƭŜǊ Řǳ ǾǊŀƛ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŘŞōŀǘǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜƳŜƴǘΦ Lƭ 
est encore temps de faire des belles choses sur le site, mais là ça va prendre un vrai dialogue et il 
Ŧŀǳǘ ǉǳΩƻƴ ŀŎŎŞƭŝǊŜ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ », conclut Charles Raymond. 

 

Pour en savoir plus sur Concertation Assomption SudïLongue-

Pointe :  https://www.realisonsmtl.ca/concertationaslp 

 

Mémoire de Ray-Mont Logistiques d®pos® ¨ lôOCPM en 2019 : 

https://ocpm.qc.ca/sites/ocpm.qc.ca/files/pdf/P%2093/8.44_ray-mont_logistiques.pdf 

Une entreprise de plus en plus imposante 

 

https://www.realisonsmtl.ca/concertationaslp
https://ocpm.qc.ca/sites/ocpm.qc.ca/files/pdf/P%2093/8.44_ray-mont_logistiques.pdf
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Tenue d'une étude d'impact préalablement à la réalisation du projet de plateforme de 

transbordement de Ray-Mont Logistiques 

Texte de la pétition 

CONSIDÉRANT QUE  le projet de plateforme de transbordement de marchandises de Ray-Mont 

Logistiques prévoit une activité 24/7, le passage de 1 000 camions et de 100 wagons par jour et 

lôentreposage de 10 000 conteneurs ¨ moins de 150 m¯tres dôhabitations, de logements sociaux et 

dôun CHSLD du quartier Hochelaga-Maisonneuve; 

CONSIDÉRANT QUE  les enjeux environnementaux suscités par le projet sont majeurs, 

notamment en ce qui a trait au remblayage dôun milieu humide, aux cons®quences sur les milieux 

bois®s limitrophes, et ¨ lôaugmentation du camionnage; 

CONSIDÉRANT QUE  la poussière, les bruits constants, les vibrations, la pollution lumineuse et 

les autres nuisances engendrées par le projet auront des effets majeurs sur la santé et la qualité de 

vie de la population du secteur, déjà socioéconomiquement défavorisée; 

CONSIDÉRANT  QUôaucune ®tude dôimpact environnemental ni sur les effets, ni sur la sant® nôa 

®t® effectu®e jusquô¨ maintenant; 

CONSIDÉRANT  lôimportante mobilisation citoyenne sôopposant au projet et demandant la 

pr®servation des usages actuels du site par la cr®ation dôun Parc-Nature; 

Nous, soussignés, demandons au gouvernement du Québec: 

¶ Que le ministre de lôEnvironnement use du pouvoir qui lui est imparti par la Loi sur la 

qualité de l'environnement, entr®e en vigueur en 1972 (LQE, article 31.1.1) et quôil exige 

quôune ®tude dôimpact soit men®e pr®alablement ¨ la r®alisation du projet de plateforme de 

transbordement de marchandises de Ray-Mont Logistiques sur le site de lôAssomption-Sud. 

La période de signature de la pétition est terminée. 

Date limite pour signer : 31 août 2021.                     Nombre de signataires : 4258. 

 

P®tition 
 

2021 
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Des citoyens seuls contre un projet çcatastropheè 

 

 
 

Cent wagons par jour transportant des conteneurs, 150 000 voyages par année, 1000 camions par 

jour, des activités 24 heures sur 24 et sept jours sur sept, 10 000 conteneurs empilés en permanence 

sur un terrain vague de 2,5 millions de pieds carrés à quelques pas dôun quartier r®sidentielé M°me 

sôil est qualifi® de ç catastrophe è pour le voisinage par lôentrepreneur lui-m°me, il nôy a plus rien 

qui entrave le projet de transbordement de marchandises de Ray-Mont Logistiques dans le secteur 

Assomption Sud. Sauf des citoyens. « La mobilisation grandit, constate Anaïs Houde, militante du 

groupe Mobilisation 6600 parc-nature MHM. On va être là et on va parler fort. » 
 

Lôarrondissement de MercierïHochelaga-Maisonneuve juge avoir épuisé ses recours judiciaires 

pour bloquer le projet. En 2017, lôarrondissement, constatant le manque dôacceptabilit® sociale du 

projet, avait refus® dôoctroyer le permis de construction n®cessaire à sa réalisation. Ray-Mont, qui 

avait acquis lôancien terrain de la Canadian Steel Foundries situ® entre les rues Dickson et Viau en 

2016, sô®tait alors adress® avec succ¯s ¨ la Cour sup®rieure. Apr¯s avoir essuy® un revers, 

lôadministration municipale a saisi la Cour dôappel, qui a aussi donn® raison ¨ Ray-Mont en janvier 

2021. Depuis f®vrier, lôentreprise poursuit la Ville, r®clamant 373 millions de dollars en dommages 

et intérêts. 
 

Le maire de lôarrondissement, Pierre Lessard-Blais, demande maintenant à Ray-Mont Logistiques 

de sôasseoir avec les citoyens afin de trouver des solutions pour limiter les nuisances. La 

Concertation Assomption Sud-Longue-Pointe, créée par la Ville, permet des échanges réguliers 

entre les citoyens et divers acteurs liés au développement du secteur. 
 

« Côest avec eux, les r®sidents du secteur, que lôentreprise doit ®laborer son projet. [é] Si le r®sultat 

de la concertation est acceptable pour les citoyens, les ®lus sôengagent ¨ le recevoir 

favorablement », a affirmé M. Lessard-Blais par voie de communiqué. 

 

      Roxane Léouzon  
      Le 30 avril 2021. 
      [ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
 

 

 

M°me sôil est qualifi® de 

«catastrophe» pour le voisinage par 

lôentrepreneur lui-m°me, il nôy a plus 

rien qui entrave le projet de 

transbordement de marchandises de 

Ray-Mont Logistiques dans le secteur 

Assomption Sud. Sauf des citoyens. 

 

 

Photo Jacques Nadeau 

https://m.facebook.com/groups/894300664032990
https://montreal.ca/articles/vision-damenagement-assomption-sud-longue-pointe-19707
https://www.ledevoir.com/auteur/roxane-leouzon
https://www.ledevoir.com/economie/599892/des-citoyens-seuls-contre-un-projet-catastrophe
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Pollution sonore et de lôair 
 

Le travail à faire est énorme pour que le projet soit mieux reçu par les citoyens. « On ne peut pas 

accepter que ce ne soit que des conteneurs empil®s ¨ lôinfini en rotation 24 heures sur 24, de la 

pollution de lôair, des bruits m®talliques de machinerie en permanence devant nos maisons, à 

lôendroit o½ on avait un bois® et des milieux humides », a indiqué Anaïs Houde. 

 

Des idées pour améliorer le projet, les citoyens en ont plusieurs. « Sôil ajoutait des for°ts urbaines, 

si la machinerie ®tait ®lectrique, ­a commencerait ¨ avoir un peu dôallure », a soutenu Mme Houde. 

Plusieurs personnes souhaitent aussi la pr®servation dôune partie de la faune et de la flore du site, 

soulignant la pr®sence de plusieurs plantes indig¯nes int®ressantes et dôoiseaux migrateurs. 
   

De son côté, le président-directeur général de Ray-Mont, Charles Raymond, a exprimé son point 

de vue mardi, lors dôune rencontre virtuelle limit®e ¨ 100 personnes, ¨ laquelle plusieurs personnes 

nôont pas pu participer. Il a pr®sent® une panoplie dôid®es dôam®nagement pouvant faire plaisir aux 

citoyens, comme une tour dôobservation, des parcs, des pistes cyclables, un jardin communautaire, 

un acc¯s au fleuve, de lôart urbain et m°me une piscine publique et un centre dôescalade. Mais ces 

mesures ne font pour lôinstant partie dôaucun plan concret. En fait, aucune mesure de mitigation 

nôest pr®vue pour lôinstant, m°me si cela a toujours ®t® le souhait de M. Raymond de réaliser un 

« beau projet ». 
 

« En raison des changements de zonage et de la saga judiciaire, le permis délivré vient cristalliser 

les droits de lôentreprise et nous oblige ¨ am®nager notre projet tel quô®nonc® dans la demande de 

permis de 2017 », a dit le président par courriel. 
 

Début des travaux 
 

Lors de la rencontre citoyenne, M. Raymond a admis que le projet dans sa forme actuelle nôa ç pas 

de bon sens è et quôaucune ®tude dôimpact sur lôenvironnement ni sur le bruit et la poussi¯re nôa 

été effectuée. « Les gens me disaient que le bruit va être lôenfer, a-t-il mentionné au sujet de 

discussions quôil a eues avec des citoyens au d®but du projet. Je le sais, mais la r®glementation 

actuelle me permet de le faire. Tu ne peux pas me bl©mer dôavoir achet® un terrain qui fait ce que 

je veux que ça fasse. » 
 

Malgr® tout, il nôest pas question de mettre le projet sur pause. Les travaux de construction de sa 

plateforme logistique intermodale, liée au port de Montréal, commenceront dans quelques 

semaines, selon le plan initial déposé en 2017. « Le permis délivré par lôarrondissement a une date 

dô®ch®ance, nous devons donc entamer les travaux si nous ne voulons pas perdre ce permis », a 

plaidé M. Raymond. 
 

Lôentreprise nôa pas confirm® quôelle participera ¨ nouveau ¨ lôinstance de concertation avec les 

citoyens. Elle affirme vouloir discuter en priorit® avec les ®lus, puisque côest lôadministration 

municipale qui peut autoriser des changements au projet. Il qualifie la situation « dôimpasse », 

puisque ceux-ci auraient refusé ses demandes. 
 

Mais les citoyens, eux, ne se découragent pas encore. Une manifestation est prévue le samedi 8 mai 

à la place Simon-Valois. Dôautres groupes proposent des actions sur le terrain, comme ç occuper 

les lieux en affichant des bannières, en plantant des arbres ou en construisant des installations », 

peut-on lire sur la plateforme Contrepoints de la part de la Brigade joyeuse du terrain vague. 
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Transbordement de conteneurs dans Hochelaga 

  

ç Notre quartier va devenir insupportable è  

 

 
 

Une manifestation contre le centre de transbordement de conteneurs de Ray-Mont Logistiques 
ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ǎŀƳŜŘƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ IƻŎƘŜƭŀƎŀ-Maisonneuve. 

 
Une nouvelle mobilisation contre le centre de transbordement de conteneurs de 
Ray-aƻƴǘ [ƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ǎŀƳŜŘƛ Řŀƴǎ IƻŎƘŜƭŀƎŀ-Maisonneuve. Les 
ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǇƭŀƛŘŜƴǘ ǉǳΩŜƴ ŘŞǇƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŎǘƻƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊƛōǳƴŀǳȄΣ ƛƭ 
Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀu moins modifier le projet pour réduire les nuisances. 

Henri Ouellette-Vézina 
Le 8 mai 2021 

[ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ.  

 

Photo Robert Skinner 

https://www.lapresse.ca/auteurs/henri-ouellette-vezina
https://www.lapresse.ca/actualites/grand-montreal/2021-05-08/transbordement-de-conteneurs-dans-hochelaga/notre-quartier-va-devenir-insupportable.php
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« Il faut continuer de dire que côest un d®veloppement compl¯tement inacceptable. On a le droit de 

vivre dans nos maisons sans constamment vivre avec les nuisances du bruit, des conteneurs qui 

crachent en permanence. Notre quartier va devenir insupportable. La qualit® de vie quôon va perdre, 

côest juste hallucinant », a martelé Anaïs Houde, porte-parole du regroupement Mobilisation 6600, 

en marge dôune manifestation tenue devant la place Simon-Valois, à laquelle quelques centaines 

de résidants ont participé.  

Lôorganisme, qui a d®j¨ r®colt® les 5000 signatures requises pour obtenir une consultation publique 

de lôOCPM sur le projet, affirme que ce dernier est tout simplement ç catastrophique ». « Ça veut 

dire 100 wagons par jour transportant des conteneurs, 1000 camions par jour, 24 heures sur 24, 

sans parler des 10 000 conteneurs qui seront empilés en permanence sur un terrain vague, à côté de 

notre quartier. Et il nôy a jamais eu dô®tude dôimpact », ajoute la militante.  

 
Il faut remonter à 2016 pour bien comprendre cette affaire. Cette année-là, Ray-Mont Logistiques 

avait achet® un grand terrain industriel d®saffect®, tout pr¯s du port de Montr®al et dôune gare de 

triage du CN, entre les rues Dickson et Viau, en vue dôy construire une plateforme de 

transbordement de marchandises. Dôabord install®e dans le Sud-Ouest, lôentreprise a voulu 

d®m®nager dans Hochelaga dans la foul®e du projet de la Cit® de la logistique, promu ¨ lô®poque 

par lôadministration de Denis Coderre.  

Photo Robert Skinner 
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Sauf que lôann®e suivante, les permis n®cessaires ¨ lôam®nagement du terrain ont ®t® refus®s par 

lôarrondissement de MercierïHochelaga-Maisonneuve, sur fond de contestation citoyenne et 

dôinqui®tudes quant aux ç nuisances associées à la rue Notre-Dame » et au port de Montréal. Entre-

temps, Ray-Mont Logistique avait déjà fait décontaminer le terrain.  

D®termin® ¨ aller de lôavant, le promoteur sôest adress® aux tribunaux pour contester la d®cision de 

lôarrondissement. La Cour sup®rieure, en 2018, puis la Cour dôappel du Qu®bec, en janvier dernier, 

lui ont finalement donné raison.  

« Nous avons maintenant le devoir de nous asseoir avec lôentreprise afin de d®velopper le projet le 

plus coh®rent possible avec la vision d®velopp®e pour lô£coparc industriel de la Grande Prairie. 

Pour ce faire, nous lôinvitons ®galement ¨ prendre part aux travaux de lôinstance de concertation 

qui a récemment été créée è, avait alors d®clar® le maire de lôarrondissement, Pierre Lessard-Blais, 

dans un communiqué.  

   

Les manifestants se sont réunis devant la place 
Simon-Valois avant le début de la marche. 

Une solution encore possible ?  

Même si les travaux sont sur le point de commencer sur le site, Anaïs Houde ne désespère pas. 

« Ce quôon veut, côest un parc-nature pour préserver un terrain tellement riche. On veut préserver 

notre contact avec la nature. Pendant que dans lôOuest, il y a un grand parc qui est mis sur pied, on 

est tann®s dans lôEst de se faire domper des industries qui nôessaient jamais dôam®liorer leur 

projet », insiste-t-elle, invitant Québec et Ottawa à « faire ce quôil faut pour ®viter le pire ».  

« Ce nôest pas parce que la r®glementation lui permet que côest 

acceptable. Les gouvernements ont un gros rôle à jouer, ils doivent 

prendre leurs responsabilités. »  

                             Anaïs Houde, du regroupement Mobilisation 6600  
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Au début mars, Ray-Mont Logistiques avait de son côté déposé une poursuite de 373 millions 

contre la Ville de Montr®al, jugeant avoir subi des pertes dôexploitation, des pertes de revenus de 

location, des pertes dôoccasions dôaffaires et des retards de travaux dus au blocage initial du projet.  

Depuis, le promoteur a soutenu dans plusieurs m®dias quôil ®tait pr°t ¨ imposer certaines ç mesures 

de mitigation è pour amoindrir les nuisances ressenties par les citoyens. Mais il ne sôest jusquôici 

engag® ¨ aucun ®l®ment concret, jugeant quôil nôest pas encore possible de le faire. Ray-Mont 

Logistiques nôavait pas r®pondu aux questions de La Presse, au moment de publier.  

 

 

 

 

 

Citizens oppose container yard project 

in MercierðHochelaga-Maisonneuve  

 
Ray-Mont Logistics anticipates 300,000 containers will move through their site each year, meaning 

1,000 trucks entering and leaving the yard per day.  

 

Several hundred citizens marched on Saturday to protest against plans to build a container trans-

shipment yard in MercierðHochelaga-Maisonneuve borough. Québec solidaire MNA Alexandre 

Leduc and Liberal MP Soraya Martinez Ferrada joined families and others at the protest organized 

by the citizen group 

Mobilisation Parc-Nature MHM. Mobilisation 

The march started at Place Simon-Valois on Ontario St. E. and headed east toward the future 

location of Ray-Mont Logistics overlooking the St. Lawrence River in the district of  Viauville. 

The borough tried to block the project by refusing to issue the necessary construction permit. 

However, Ray-Mont Logistics went to court and won because of the zoning regulation that was in 

place at the time the company purchased the land. 

Nearby residents say theyôre upset about the loss of a wooded nature space, which theyôve used as 

a park. The immediate neighbours of the site say they fear the project will destroy their quality of 

life. According to information provided by Ray-Mont Logistics during a public presentation, the 

company anticipates 300,000 containers will move through the site each year, meaning 1,000 trucks 

entering and leaving the site per day. Train traffic will add to that number. 

 

Canadian Press 

Le 8 mai 2021 

https://www.lapresse.ca/actualites/grand-montreal/2021-03-01/projet-logistique-bloque-a-mercier-hochelaga-maisonneuve/la-ville-de-montreal-poursuivie-pour-373-millions.php
https://www.facebook.com/groups/mobilisation6600/?locale=fr_CA
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Des citoyens dans la rue contre le projet de 

transbordement Ray-Mont Logistiques 

 

 
Les manifestants étaient nombreux à contester le projet de Ray-Mont samedi. 

 

Plusieurs centaines de citoyens ont marché samedi dans les rues de l'arrondissement Mercier-

Hochelaga-Maisonneuve (MHM), à Montréal, pour protester contre le projet de cour de 

transbordement de conteneurs de Ray-Mont Logistiques. Pour Anaïs Houde, porte-parole du 

groupe citoyen Mobilisation 6600 Parc-Nature MHM, le dénouement idéal serait une expropriation 

de l'entreprise afin de convertir le site en parc et de laisser la nature reprendre ses droits. 

« C'est un secteur industriel abandonné depuis si longtemps que ça a été 

renaturalisé. L'usage maintenant, c'est un usage de parc. Les gens y vont tous les 

jours. »                                                       

                                                                   Anaïs Houde, porte-parole du regroupement  

La porte-parole soutient qu'on y marche, qu'on fait du ski de fond, de la raquette ou du vélo. Pour 

cette citoyenne engagée, les administrations municipales et les divers paliers de gouvernement se 

succèdent en clamant l'importance de la transition écologique, eh bien, la transition, ça commence 

La Presse canadienne 

Le 8 mai 2021 

[ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ. 

Photo Radio-Canada 

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1791582/mercier-hochelaga-maisonneuve-opposition-citoyens-projet-ray-mont
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maintenant, dit-elle. Il semble toutefois bien peu probable que le projet puisse être stoppé, c'est 

pourquoi le groupe citoyen espère au moins obtenir les meilleures mesures de mitigation possible 

afin de réduire au minimum l'impact sur la vie de quartier. 

Quelque 1000 camions par jour 

Dans une présentation publique dont l'enregistrement vidéo est disponible en ligne, le président et 

directeur général de Ray-Mont Logistiques, Charles Raymond, explique que 300 000 mouvements 

de conteneurs sont prévus chaque année, soit 1000 camions par jour qui entrent et sortent du site. 

À cela, il faut ajouter la circulation des nombreux trains. 

[Charles Raymond] a profité d'une faille dans le zonage, dans la planification du territoire, et là 

tout ce qu'il répète c'est « j'ai le droit, j'ai le droit », mais nous, on a le droit à un environnement de 

qualité. On a le droit à un quartier en santé. On a le droit à un accès à la nature, réplique Anaïs 

Houde. 

Parmi la foule de plusieurs centaines de manifestants, Catherine Gagnon tenait à marcher pour 

défendre sa qualité de vie. Propriétaire d'un duplex rue de Ville-Marie, elle a songé à vendre même 

si elle apprécie sa vie de quartier paisible depuis 14 ans. 

 
Les citoyens de l'arrondissement ne veulent pas perdre cet espace de verdure. 

 

Une autre habitante du coin, Laury Bacro, confie se rendre régulièrement dans les espaces boisés 

pour profiter d'un peu de verdure et que ses filles adorent aller y jouer. C'est un projet catastrophe, 

c'est invivable. [Charles Raymond] le dit lui-même, renchérit Anaïs Houde en référence à nouveau 

à la présentation publique de Ray-Mont Logistiques. 

Photo Radio-Canada 
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Le PDG a déclaré que depuis le début de son projet, il sait que l'impact sera majeur sur la qualité 

de vie des voisins immédiats. Charles Raymond affirme avoir tendu la main à la Ville de Montréal 

pour trouver une manière d'adapter les lieux, mais il allègue qu'on ne l'a pas écouté. 

L'arrondissement de MHM a tenté d'empêcher la réalisation du projet industriel en refusant d'abord 

d'accorder le permis nécessaire au chantier. Toutefois, Ray-Mont a fait appel aux tribunaux et a 

obtenu gain de cause en raison de la réglementation de zonage en vigueur au moment de 

l'acquisition du terrain. 

Des députés mobilisés 

En plus des nombreuses familles et citoyens appuyant le groupe Mobilisation 6600 Parc-Nature 

MHM, le député provincial Alexandre Leduc et sa collègue fédérale Soraya Martinez Ferrada 

étaient aussi présents. Alexandre Leduc, de Québec solidaire, s'est dit déçu de la décision de la 

Cour d'appel, mais il pense que la lutte n'est pas terminée. Selon lui, il est maintenant important de 

s'assurer d'aménager le meilleur projet possible. Le député réclame trois choses à l'entreprise Ray-

Mont Logistiques. Trois critères qui lui semblent essentiels à respecter si les dirigeants sont sérieux 

dans leur ambition d'aller chercher une acceptabilité sociale du quartier.  

 
Alexandre Leduc, député de Québec solidaire. 

 

Il veut d'abord que Ray-Mont dépose ses plans à la Ville le plus rapidement possible afin de trouver 

un consensus avec les citoyens sur les mesures de mitigation. Il demande aussi une étude d'impact 

pour justifier les mesures de mitigation et, finalement, il appelle l'entreprise à retirer sa poursuite 

en dommages de 373 M$ contre la Ville de Montréal pour avoir retardé le projet. 

« Ray-Mont réclame plus de 370 millions à la Ville, mais la Ville c'est nous!  

  C'est les citoyens.    

                                                               Alexandre Leduc, député de Québec solidaire 

Photo R.-C. ς Mathieu Potvin 
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Son homologue fédérale, la libérale Soraya Martinez Ferrada, était aussi présente pour écouter les 

citoyens, a-t-elle déclaré en rappelant à son tour que le tribunal avait donné raison à l'entreprise. 

« Comme citoyens, ce n'est pas ça qu'on aurait souhaité. On se l'est fait imposer 

par une cour et j'espère que Ray-Mont Logistiques aura cette responsabilité 

corporative de parler aux citoyens et à la Ville. »  

Soraya Martinez Ferrada, députée libérale fédérale 

La députée, qui occupe la fonction de secrétaire parlementaire du ministre des Transports, estime 

que le gouvernement fédéral n'a pas de levier dans ce dossier, bien que le transport maritime et 

ferroviaire relève de sa compétence. La députée veut tout de même s'impliquer pour faciliter les 

discussions entre l'entreprise, la Ville et les citoyens. 

Tant qu'à l'avoir, il faut que ce soit un projet extraordinaire, et ça va être tout un défi, résume-t-elle 

en ajoutant que Ray-Mont a une responsabilité corporative devant les citoyens du quartier. 

La marche festive a pris le départ à la place Simon-Valois, rue Ontario, avant de déambuler en 

direction est vers le lieu du futur emplacement de Ray-Mont Logistiques. Les organisateurs ne 

voulaient toutefois pas se rendre directement sur le terrain privé de la compagnie.  

Ray-Mont veut collaborer 

Dans une déclaration écrite transmise par courriel, Ray-Mont dit reconnaître les défis de 

cohabitation entre les activités industrielles du secteur L'Assomption Sud Longue-Pointe et les 

habitations à proximité. 

L'entreprise répète qu'elle a proposé des mesures sérieuses et concrètes aux élus municipaux depuis 

cinq ans, mais que ceux-ci n'y ont malheureusement jamais donné suite. 

« Maintenant que les tribunaux ont tranché sur notre droit d'opérer, nous croyons 
qu'il est de la responsabilité de toutes les parties impliquées de s'asseoir pour 
développer un projet qui sera à la hauteur des ambitions que nous avons pour 
Montréal et le secteur. »                                                        La compagnie Ray-Mont 

Dans une citation attribuée au PDG Charles Raymond, on peut lire que celui-ci veut rassurer les 

citoyens et développer un projet d'envergure respectueux qui saura répondre aux défis de 

cohabitation du secteur.  
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Transbordement de conteneurs dans Hochelaga: 

des centaines de r®sidents inquiets 
 

 
Des résidents, inquiets par les répercussions de ce projet sur leur quotidien et leur santé, 
ǊŞŎƭŀƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƳƛǘƛƎŀǘƛƻƴΣ ǾƻƛǊŜ ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ƎǊŀƴŘ 
espace vert. 

 

Des centaines de personnes ont manifesté samedi avant-midi sur la rue Ontario afin de dénoncer 

un projet de centre de transbordement de conteneurs dans lôarrondissement de MercierïHochelaga-

Maisonneuve. Des résidents, inquiets par les répercussions de ce projet sur leur quotidien et leur 

sant®, r®clament des mesures de mitigation, voire lôannulation du projet pour en faire un grand 

espace vert. 

 

Lôambiance ®tait festive ¨ place Simon Valois alors que des pancartes color®es ®taient brandies 

sous fond de musique entra´nante pour d®noncer le projet de lôentreprise Ray-Mont Logistiques. 

Cette dernière a acquis en 2016 un immense terrain vague dans le secteur Assomption Sud au coût 

de 20 millions de dollars pour en faire un centre de transbordement de marchandises situé près 

dôune gare de triage du CN et du port de Montr®al. Lôentreprise pr®voit y faire transiter cent wagons 

par jour et plus de 1000 camions qui transporteront des mati¯res destin®es ¨ lôexportation, comme 

des produits agroalimentaires. 

     Zacharie Goudreault  
      Le 8 mai 2021 

 

Hubert Hayaud Le Devoir 
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Les manifestants se sont dôailleurs rendu tout près de ce site de 2,5 millions de pieds carrés, situé 

tout pr¯s dôun quartier r®sidentiel, apr¯s avoir march® pendant un long moment sur la rue Ontario 

en direction est. Plusieurs familles ont dôailleurs fait part au Devoir samedi de leurs appréhensions 

reli®es ¨ ce projet dôenvergure. Ils craignent notamment dô°tre affect®s par le bruit, la poussi¯re et 

la pollution ®mise par cette importante activit® industrielle. La cr®ation dô´lots de chaleur en raison 

de la perte dôespaces qui pourraient °tre d®di®s ¨ la cr®ation dôespaces verts les inqui¯te aussi. 

 

ç On est d®j¨ lôarrondissement qui a la pire qualit® de lôair ¨ Montr®al et l¨, on va d®truire 

compl¯tement tous les milieux naturels quôon avait et cr®er des ´lots de chaleur hallucinants qui ne 

vont quôapporter quôun empi¯tement de nuisances et un empilage de d®veloppements è, a lanc® 

au Devoir samedi la porte-parole du regroupe Mobilisation 6600, Anaµs Houde. ê lôinstar de 

nombreux r®sidents du secteur, Mme Houde r®clame lôannulation pure et simple du projet pour en 

faire un parc-nature. 

 

Poursuite judiciaire 

 

Dans les derni¯res ann®es, lôarrondissement de MercierïHochelaga-Maisonneuve a fait face à deux 

revers successifs devant les tribunaux après avoir tenté en vain de modifier le zonage du terrain 

pour ®viter dôavoir ¨ accorder ¨ lôentreprise le permis de construction nécessaire à la réalisation de 

ce projet. Lôentreprise poursuit dôailleurs la Ville ¨ hauteur de 373 millions de dollars en dommages 

et int®r°ts apr¯s que la Cour sup®rieure et la Cour dôappel du Qu®bec lui aient donn® gain de cause. 

Elle peut ainsi réaliser son immense projet. 

 

« Ray-Mont Logistiques est consciente des défis de cohabitation entre les activités industrielles du 

secteur LôAssomption Sud Longue-Pointe et les r®sidences ¨ proximit®. Côest la raison pour 

laquelle lôentreprise propose des mesures de cohabitation s®rieuses et concrètes à la Ville de 

Montréal depuis maintenant 5 ans », a réagi samedi au Devoir le président-directeur général de 

Ray-Mont Logistiques, Charles Raymond, dans une déclaration écrite. 

 

M. Raymond affirme avoir transmis ç pr¯s dôune dizaine de lettres è et de demandes de rencontre 

aupr¯s de la Ville et de lôarrondissement pour tenter de ç d®judiciariser ce conflit è et de discuter 

de mesures de mitigation à inclure dans ce projet. Des demandes qui seraient restées lettre morte, 

aux dires du promoteur, qui demande que la Ville et lôarrondissement ç assument leurs 

responsabilités ». 

 

ç Jôai confiance que les d®marches que nous avons entam®es avec ceux-ci mèneront à un résultat 

positif si toutes les parties y participent de bonne foi », a-t-il ajouté. Des manifestants ont pour leur 

part affirm® samedi quôils estiment que le promoteur a tent® de museler la Ville en poursuivant 

celle-ci. Lôarrondissement nôa pas comment®. 
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Un quartier d®chir® entre 

d®veloppement industriel et humain 

 

 
De nombreux citoyens rêvent de voir la friche de Viauville 
convertie en espaces verts, qui manquent cruellement dans 
ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ aŀƛǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ wŀȅ-Mont Logistiques, qui a 
acquis le terrain en 2017, souhaite plutôt y construire un 
centre de transbordement de conteneurs. 

 

Le secteur Assomption sudïLongue-Pointe, pr¯s du Port de Montr®al, fait lôobjet 

dôimportantes transformations industrielles, dont plusieurs sont d®cri®es par les citoyens 

vivant à proximité. Le développement industriel est-il compatible avec un milieu de vie sain 

pour les r®sidents et la pr®servation de lôenvironnement ? 

Dans le quartier Viauville, tout au bout de la rue Ontario, se dresse une butte sur laquelle on peut 

grimper en traversant une ou deux clôtures trouées et des rails du CN peu utilisés. Perché là-haut 

tout juste ¨ c¹t® dôune b°te faite de mat®riaux r®cup®r®s, îuvre de lôartiste Junko, on peut admirer 

le paysage qui sô®tend sur plusieurs kilom¯tres. 

Devant : 2,5 millions de pieds carr®s de friche industrielle appartenant anciennement ¨ lôentreprise 

de m®tallurgie Canadian Steel Company. Il y coulait autrefois un ruisseau et, jusquôen 2017, 

certaines parties du terrain accueillaient des arbres de quelques dizaines dôann®es et des bassins 

dôeau. Au nord-ouest de cette étendue se trouve le boisé Steinberg où, près de jeunes bouleaux, de 

roseaux et dôoiseaux, une vingtaine de personnes sans-abri campaient jusquô¨ r®cemment. ê 

quelques m¯tres ¨ lôouest du grand terrain industriel sont ®rig®s une coop®rative dôhabitation et le 

     Roxane Léouzon  
      Le 10 mai 2021 

 

Jacques Nadeau  

https://www.ledevoir.com/auteur/roxane-leouzon
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CHSLD Grace Dart. Au sud, côest la tr¯s passante rue Notre-Dame, bordée par le port de Montréal. 

ê lôest, il y a un quartier industriel des plus traditionnels : gris, bétonné, inhospitalier. 

De nombreux citoyens rêvent de voir la friche convertie en espaces verts, qui manquent cruellement 

dans le secteur. « On pourrait avoir des serres dôagriculture urbaine, une portion parc, une place 

pour des événements festifs musicaux et circassiens, une piste cyclable, un parc à chiens, énumère 

Cassandre Charbonneau-Jobin, une r®sidente de Viauville. Côest s¾r que ­a co¾terait cher, mais le 

prix de lôinaction face aux changements climatiques va nous co¾ter encore plus cher. » 

Responsable du d®veloppement urbain durable au Conseil r®gional de lôenvironnement (CRE) de 

Montréal, Charles Bergeron croit aussi que cet espace a un potentiel énorme. « On aurait pu penser 

à des aménagements qui évoquent le ruisseau Molson, ramener des sections à la surface. Ça aurait 

pu °tre une zone tampon que les travailleurs auraient pu sôapproprier, car il y a beaucoup 

dôavantages ¨ la pr®sence de parcs ¨ proximit® des zones industrielles », juge-t-il.  

Développement économique 

Si M. Bergeron conjugue au conditionnel pass®, côest que ces projets ont une chance presque nulle 

de se mat®rialiser. En 2017, lôentreprise Ray-Mont Logistiques a acquis le terrain, dont le zonage 

permettait de construire un centre de transbordement de conteneurs. Les tentatives de 

lôarrondissement pour bloquer le projet, apr¯s coup, se sont sold®es par un ®chec devant les 

tribunaux. Un millier de camions et une centaine de wagons doivent y circuler chaque jour, 

transportant essentiellement des produits agricoles. Les travaux doivent commencer dans quelques 

semaines, selon Ray-Mont. 

« Il est possible de d®velopper des secteurs dôune fa­on qui est bonne pour 

lô®conomie et pour lôenvironnement. En fait, nous devons absolument aller 

dans cette direction. »                                                       Carmela Cucuzzella  

Ce projet r®pondrait ¨ un besoin logistique, notamment en lien avec lôaugmentation des 

exportations agricoles. « Présentement, on atteint presque 10 milliards dôexportations au Qu®bec, 

et la cible de la politique bioalimentaire est de 14 milliards pour 2025 », indique Martin Lavoie, 

président-directeur g®n®ral du Groupe export agroalimentaire. Il estime quôil faut am®liorer la 

fluidit® du syst¯me dôexp®dition pour diminuer les d®lais de livraison par bateau. 

« Des projets novateurs comme ceux que Ray-Mont Logistiques met en avant sont très bénéfiques 

pour optimiser la chaîne logistique et déplacer la marchandise le plus efficacement possible », 

affirme pour sa part Mathieu Charbonneau, directeur général de la grappe Cargo M, qui rassemble 

tous les acteurs de la logistique et du transport de marchandises du grand Montréal. 

Un boisé à préserver 

Le d®put® dôHochelaga-Maisonneuve, Alexandre Leduc, souhaiterait que le boisé Steinberg soit 

préservé et aménagé, un peu comme « un prix de consolation è face ¨ lôarriv®e de Ray-Mont. 

Toutefois, le boisé doit prochainement faire les frais de la construction dôun poste de transformation 

dôHydro-Qu®bec, ce qui soul¯ve lôopposition de groupes de citoyens. ç On comprend quôHydro-
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Qu®bec a besoin dôun nouveau poste de transformation, mais jôinvite la soci®t® dô£tat ¨ consid®rer 

dôautres emplacements et ¨ sôengager ¨ prot®ger le bois® au maximum », soutient le député 

solidaire. 

Le tracé du REM de lôEst semble passer par le bois®, et le prolongement du boulevard de 

LôAssomption vers le sud pourrait le toucher. Le secteur industriel Assomption sudïLongue-

Pointe, qui sô®tend jusquô¨ lôautoroute 25 et qui inclut deux quartiers r®sidentiels enclav®s, 

Guybourg et Haig-Beauclerk, fait aussi lôobjet de projets de construction de la part de nombreuses 

entreprises. 

Un ç ®coparc è vraiment ®cologique ? 

Appelé Cité de la logistique sous la précédente administration municipale, le secteur a pris le nom 

dô£coparc industriel de la Grande Prairie depuis trois ans. Si certains citoyens doutent de sa r®elle 

vocation ®cologique, le maire de lôarrondissement MercierïHochelaga-Maisonneuve, lui, y croit. 

Pierre Lessard-Blais sôattend ¨ ce que toute entreprise qui sôy implante ou qui y prend de 

lôexpansion adh¯re ¨ la vision dôune ç économie du XXIe siècle ». 

« Dans la cour de voirie que la Ville sôappr°te ¨ refaire, on va passer de 0 % à 22 % de 

verdissement, de 3 arbres à 220 arbres, rapporte M. Lessard-Blais. On est en train dôanalyser la 

possibilit® dôimposer un pourcentage de toitures vertes ¨ tout nouveau projet. On amène la 

conception de la densification industrielle pour quôau lieu dôavoir de grands b©timents qui prennent 

la totalité de leurs terrains, on ait des bâtiments plus hauts qui laissent plus de verdissement au sol. 

On travaille la gestion environnementale de lô®coulement des eaux. » 

Une instance de concertation a été mise en place pour que toutes les parties prenantes puissent 

rencontrer régulièrement des comités de citoyens dès les balbutiements de leurs projets. Plusieurs 

entreprises y participent d®j¨ et affirment quôelles respecteront la vision de lô£coparc. Côest le cas 

de la Soci®t® des alcools du Qu®bec, qui commencera dans les prochains mois lôagrandissement de 

son centre de distribution. La Société de transport de Montréal dit aussi y collaborer dans le cadre 

de son futur centre de transport devant accueillir une partie de ses 300 nouveaux autobus. 

Une consultation innovante 

Cette vision et cette démarche participative sont innovantes, selon Carmela Cucuzzella, titulaire de 

la Chaire de recherche en conception intégrée, écologie et durabilité du milieu bâti et codirectrice 

de lôInstitut des villes nouvelle g®n®ration de lôUniversité Concordia. « Il est possible de 

d®velopper des secteurs dôune fa­on qui est bonne pour lô®conomie et pour lôenvironnement, estime 

la chercheuse. En fait, nous devons absolument aller dans cette direction. » 

Pour elle, les sites industriels doivent être vivables non seulement pour les résidents à proximité, 

mais aussi pour les travailleurs qui y passent beaucoup de temps. « Il faut que les piétons et les 

cyclistes y soient en s®curit® et que la qualit® de lôair et lôenvironnement sonore soient sains », dit 

Mme Cucuzzella. Lôint®gration dôinstallations artistiques est aussi une tr¯s bonne fa­on de rendre 

les lieux accueillants. 

https://www.ledevoir.com/REM
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Pour que lô£coparc soit r®ellement un succ¯s, la participation du plus gros joueur, Ray-Mont 

Logistiques, devra avoir lieu. Lôentreprise nôest pas ferm®e ¨ lôid®e dôint®grer des mesures comme 

une zone tampon de verdure entre les conteneurs et le quartier résidentiel, mais le conflit avec la 

Ville, qui se poursuit, met pour lôinstant des b©tons dans les roues du dialogue avec les citoyens. 

« Une autre leçon à tirer de cette saga », selon Charles Bergeron 

Une autre le­on ¨ tirer de cette saga, selon Charles Bergeron, est que la Ville doit sôapproprier 

rapidement les terrains industriels convoités qui ont le potentiel de devenir des espaces verts. 

Autrement dit : il faut les protéger avant que des entreprises acqui¯rent le droit dôy construire des 

projets nuisibles aux citoyens et ¨ lôenvironnement. ç Dans le Technoparc Saint-Laurent, près de 

lôa®roport, il y a des milieux naturels dôun grand int®r°t ®cologique è, souligne lôemploy® du CRE 

Montréal. Il cite aussi le golf dôAnjou et les terrains vacants du secteur industriel de la Pointe-de-

lôĊle. 

 

 

 

 
Ray-Mont Logistiques: Denis Coderre serait  

pr°t ¨ acheter le terrain de la discorde 
 

Sôil revient aux commandes de la m®tropole, Denis Coderre serait pr°t ¨ acheter le terrain 

de lôentreprise Ray-Mont Logistiques dans le secteur dôHochelaga, lequel fait l'objet de 

poursuites judiciaires depuis 2017 entre la Ville de Montréal et son propriétaire. 

 

Le 12 août dernier, Karine Boivin-Roy, leader de l'opposition officielle au conseil municipal et 

candidate à la mairie de l'arrondissement de Mercier-Hochelaga-Maisonneuve, a dôailleurs 

rencontr® lôentrepreneur Charles Raymond, PDG de Ray-Mont Logistiques, afin de trouver une 

solution ¨ lôimpasse en cas de victoire de son parti lors des prochaines ®lections municipales. 
 

Pour rappel, lôentreprise a lanc® une poursuite de 373 millions $ contre la Ville en mars dernier, 

apr¯s avoir d¾ se tourner vers les tribunaux pour obtenir un permis de construction, quôelle 

demandait depuis 2016. 
 

çAu d®part, on avait un propri®taire corporatif qui avait lôouverture de vouloir trouver des solutions 

pour un d®veloppement harmonieux. L¨, on se retrouve avec quelquôun qui est pas mal moins 

enclin ¨ vouloir collaborer avec la Ville, avec tout ce quôelle lui a fait subirè, sôest d®sol®e Mme 

Boivin-Roy. 

Félix Lacerte-Gauthier (Agence QMI) 
Le 30 août 2021. 
[ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ. 

https://www.journaldemontreal.com/2021/08/30/ray-mont-logistiques-denis-coderre-serait-pret-a-acheter-le-terrain-de-la-discorde-1
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D®plorant lôabsence de dialogue et la fa­on dont se sont d®roul®es les proc®dures jusquô¨ 

maintenant, elle a pris lôinitiative de rencontrer lôentrepreneur. Contact® par l'Agence QMI, celui-

ci a confirmé les faits. 
 

çBien que nous soyons encore loin de la vente du terrain, nous croyons quôil est responsable 

dô®tudier cette option si elle permet une meilleure cohabitationè, a mentionn® Charles Raymond. 

Les démarches de Mme Boivin-Roy ont obtenu lôaval de son chef, Denis Coderre, qui est pr°t ¨ 

sôassoir ¨ la table de n®gociation au lendemain dôune victoire ®lectorale le 7 novembre prochain. 

«Aujourd'hui, la Ville de Montréal est impuissante. D'un côté, elle n'a pas de crédibilité pour parler 

au promoteur et de l'autre, elle n'est plus en mesure de soutenir la cause des citoyens», a dénoncé 

M. Coderre. 
 

Pour Mme Boivin-Roy, les citoyens sont les grands perdants de cette histoire, alors que les 

d®marches juridiques sôaccumulent. Elle rappelle que la Ville doit maintenant sôen remettre ¨ la 

bonne foi de Ray-Mont Logistiques en raison de ses deux défaites devant les tribunaux.«Ce qui est 

tr¯s d®cevant, côest quô¨ tout moment, lôadministration aurait pu parler ¨ Charles Raymond. Ce 

nôest pas parce quôil y a des proc®dures judiciaires en cours quôon ne peut pas sôassoir et essayer 

de r®gler le dossier ¨ lôamiable», a-t-elle souligné. 

 

Fermeture du dialogue  

 
Invit®e ¨ r®agir sur le processus juridique au cours dôune m°l®e de presse, la mairesse de Montr®al, 

Valérie Plante, semble croire que la discussion est encore possible. 

 

çIl y a une table autour de laquelle la Ville, lôarrondissement et les propri®taires, nous nous 

assoyons pour trouver des solutions. Côest vraiment la volont®è, a d®clar® Mme Plante, qui indique 

que la Ville a choisi la voie de la m®diation pour çsô®viter ces processus judiciaires». 

 

Néanmoins, l'Agence QMI a pu mettre la main sur plusieurs lettres adressées à la Ville et à 

lôarrondissement, dans lesquelles lôentreprise souhaitait rencontrer son administration pour discuter 

de pistes de solution. Celles-ci sont toutefois restées lettre morte. 

 

Par courriel, M. Raymond en a confirm® lôauthenticit®. 

 

çMalgr® le litige judiciaire avec la Ville, nous avons transmis pr¯s dôune dizaine de lettres et de 

demandes de rencontre aux ®lus de la Ville et de lôarrondissement pour tenter de d®judiciariser le 

conflit et de discuter de bonne foi des mesures que nous voulons mettre en place. Les ®lus nôy ont 

malheureusement jamais donné suite», a-t-il regretté. 

 

Il ajoute quôune seule rencontre a pu avoir lieu avec lôarrondissement, en avril 2018, au cours de 

laquelle il a proposé une quinzaine de mesures pour son projet, dont du verdissement et la création 

dôune piste cyclable. 

 

çLes ®lus nôont jamais donn® suite ¨ ces propositions et ont pr®f®r® poursuivre dans la 

judiciarisation du dossier», a dénoncé M. Raymond. Malgré tout, l'homme d'affaires ne perd pas 

espoir, alors quôil a ®crit une ®ni¯me lettre ¨ lôarrondissement vendredi dernier. 
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Une longue saga  

 
En 2016, Ray-Mont Logistiques, qui se spécialise dans le transbordement de marchandises entre 

les navires et les trains, avait acquis un terrain sur le site de lôancienne çCanadian Steel Foundries», 

pr¯s du boulevard de lôAssomption. 

 

Lôann®e suivante, Ray-Mont Logistiques a effectué une demande de permis de construction à 

lôarrondissement pour construire une çplateforme logistique intermodale.è La demande a toutefois 

®t® refus®e par le conseil dôarrondissement. 

 

ê la suite du refus, lôentreprise sôest tourn®e vers les tribunaux. En 2018, la Cour sup®rieure lui a 

rendu un jugement favorable, qui a ensuite ®t® confirm® par la Cour dôappel en janvier 2021. Ce 

jugement exige que lôarrondissement d®livre un permis de construction. 

 

En mars, lôentreprise sôest ¨ nouveau tourn®e vers les instances judiciaires, cette fois, pour 

demander un dédommagement de 373 millions $ pour compenser les pertes dues aux délais 

dôobtention des permis. 
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La mairesse de Montréal a encouragé les opposants au projet de 

plateforme de transbordement de Ray-Mont Logistiques, dans 

Hochelaga-Maisonneuve, à continuer à faire pression sur leurs élus.  

Le projet industriel ï un immense site où les conteneurs en provenance ou à destination du Port de 

Montréal seraient transférés entre camions et trains ï cause lôinqui®tude dans le quartier, o½ lôon 

craint le bruit excessif, ainsi que la circulation accrue de poids lourds.  

 

         

Philippe Teisceira-Lessard  
Le 20 février 2023 
[ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ. 
 

https://www.lapresse.ca/auteurs/philippe-teisceira-lessard
https://www.lapresse.ca/auteurs/philippe-teisceira-lessard
https://www.lapresse.ca/actualites/grand-montreal/2023-02-20/plateforme-de-transbordement-de-ray-mont-logistiques/vos-preoccupations-je-les-porte-dit-valerie-plante-aux-opposants.php


60 
 

Lundi, des résidents du secteur ont participé au conseil municipal de Montréal afin de faire entendre 

leur mécontentement. « Vous êtes très mobilisés depuis le jour 1 et vous avez raison. On est très 
ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƻƴ ǎŀƛǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭ ƻƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘΣ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ », leur a répondu Valérie 

Plante, ajoutant que « vos préoccupations, je les porte ».  

Mme Plante et son ®quipe se sont oppos®es ¨ lôimplantation du projet de Ray-Mont Logistiques, 

mais la justice a donn® raison ¨ lôentreprise : le terrain ï une ancienne aciérie ï peut être développé 

en projet industriel. Lôadministration a indiqu® quôelle respecterait le jugement. Ray-Mont poursuit 

maintenant la Ville pour un tiers de milliard de dollars à cause du retard infligé à la construction.  

« Continuez à faire ce que vous faites bien : poussez chez nous, poussez au provincial, poussez vos 
élus fédéraux, a continué Mme tƭŀƴǘŜ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ 9ǘ ŎƻƳǇǘŜȊ ǎǳǊ ƴƻǳǎΣ ŎƻƳǇǘŜȊ ǎǳǊ 
moi Υ ƻƴ Ǿŀ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ŀƭƭŜǊ ŎƘŜǊŎƘŜǊ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ǇŜǳǘ ŀƭƭŜǊ ŎƘŜǊŎƘŜǊ ǇƻǳǊ ōƻƴƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ 
aménagements qui vont être pertinents. »  

 

 

 

Opposition ¨ Ray-Mont Logistiques: 

                          ç comptez sur moi è, dit la mairesse 

 

La mairesse de Montréal, Valérie Plante. 

Photo: Josie Desmarais/Archives Métro 

 

Alexis Drapeau-Bordage 
Le 21 février 2023 
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La mairesse Valérie Plante offre son soutien aux opposants au projet industriel de Ray-Mont 

Logistiques dans MercierïHochelaga-Maisonneuve. «Vos préoccupations, je les porte au 
gouvernement du Québec et au fédéral», a promis la mairesse lundi, lors de la séance du conseil 

municipal.  

Se disant tr¯s sensible ¨ la question, Val®rie Plante encourage ceux qui veulent voir lôabolition du 

projet de Ray-Mont Logistiques à persévérer. «Continuez à faire ce que vous faites bien, poussez 
chez nous, poussez au provincial, poussez vos élus fédéraux», a-t-elle lancé.  

Selon elle, la mobilisation est particuli¯rement importante alors que la qualit® de lôair et le manque 

dôespaces verts sont souvent d®plor®s dans lôest de lô´le. çVos élus locaux sont là pour vous 
défendre», a-t-elle soutenu. 

La mairesse en a profit® pour rappeler ses actions aupr¯s dôHydro-Québec, qui ont permis la 

protection dôune partie du bois® Steinberg, ¨ proximit® du projet de Ray-Mont Logistiques. 

«/ƻƳǇǘŜȊ ǎǳǊ ƳƻƛΣ ƻƴ Ǿŀ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ŘΩŀƭƭŜǊ ŎƘŜǊŎƘŜǊ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ǇŜǳǘ», a ajouté Valérie Plante. 

De nombreux militants du groupe Mobilisation 6600 Parc-Nature MHM se sont pr®sent®s ¨ lôh¹tel 

de ville pour r®it®rer leur opposition au projet de parc industriel ¨ lôadministration municipale lors 

de la période de questions. 

En plus des questions pos®es en ligne par de nombreux citoyens, dôautres se sont d®plac®s ce soir 

au conseil de ville, pour réitérer à la Ville que nous ne voulons PAS dôun parc industriel dans notre 

secteur déjà trop fragilisé au niveau de lôenvironnement et de la sant®.  

ð Mobilisation 6600 ï Parc Nature MHM   

Une réponse «très encourageante» pour Anaïs Houde, co-porte-parole de la mobilisation, qui se 

réjouit de voir que la mairesse a répondu elle-même à leur question. Cependant, après «toutes ses 
ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾƻƛǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ», les belles paroles ne suffisent plus. «hƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŀǎǎǳǊŞΣ ƻƴ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ», presse-t-elle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://journalmetro.com/local/hochelaga-maisonneuve/2988046/ray-mont-logistiques-des-manifestants-poursuivis-par-une-grue/
https://journalmetro.com/local/hochelaga-maisonneuve/2988046/ray-mont-logistiques-des-manifestants-poursuivis-par-une-grue/
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ASSOMPTION SUDïLONGUE-POINTE : RAY-MONT LOGISTI - 
 

QUES ABANDONNE SA POURSUITE; LE BOISÉ STEINBERG 
 

 SAUVEGARDÉ 

 
 

 
!ǳ ŎŜƴǘǊŜΣ {ƻǇƘƛŜ aŀǳȊŜǊƻƭƭŜΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŜȄŞŎǳǝŦ 
ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜΣ ŀƴƴƻƴŎŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ wŀȅπaƻƴǘ [ƻƎƛǎǝǉǳŜǎ Ŝǘ aƻƴǘǊŞŀƭ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ Řǳ мн 
ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ό9ƳƳŀƴǳŜƭ 5ŜƭŀŎƻǳǊκ9aaύ 
 

Ray-Mont Logistiques mettra fin à sa poursuite de 373 M$ en dommages et intérêts intentée contre 

la Ville de Montr®al en marge dôune entente qui permettra ¨ lôentreprise de continuer ses op®rations 

de transbordement de marchandises et de stockage de conteneurs.  

 

Cet accord, qui vient clore une longue saga judiciaire, ouvre la porte à des consultations publiques, 

qui auront lieu dès cet automne, au sujet du terrain de ce propriétaire corporatif controversé dans 

le secteur Assomption SudïLongue-Pointe. 

Emmanuel Delacour 
Le 12 septembre 2024 
[ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ. 

https://estmediamontreal.com/assomption-sud-longue-pointe-ray-mont-logistiques-abandonne-sa-poursuite-le-boise-steinberg-sauvegarde/
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Côest un « gros chapitre » que lôon vient de fermer dans MercierïHochelaga-Maisonneuve 

(MHM), a reconnu le maire de lôarrondissement, Pierre Lessard-Blais, en conférence de presse 

jeudi. 

 

« hƴ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ Řƛǎŀƴǘ Υ ζ hƴ Ŝǎǘ ŀƭƭŞǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ Ǝŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞΦ η WŜ ǎǳƛǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ǉǳŀƴŘ ƻƴ ǊŜƎŀǊŘŜ ƻǴ ƻƴ Şǘŀƛǘ ƛƭ ȅ ŀ мл ans, 5 ans et 2 ans, les gains sont 
incroyables », a-t-il indiqué. 

 

Ainsi, lôentente conclue avec Ray-Mont Logistiques vient mettre fin ¨ lôensemble des poursuites 

judiciaires intent®es par celle-ci contre la Ville de Montr®al, incluant la poursuite en dommages et 

int®r°ts lanc®e en 2021. Cette action judiciaire avait ®t® entam®e ¨ la suite de deux d®cisions de la 

Cour sup®rieure du Qu®bec et de la Cour dôappel qui confirmaient le droit de lôentreprise ¨ 

maintenir ses activit®s sur son terrain, malgr® lôopposition de la Ville et de lôarrondissement. 

Dans le cadre de lôentente, la Ville accordera ¨ Ray-Mont Logistiques une somme de 17 M$ pour 

décontaminer ses terrains. En outre, un plan de gestion des eaux usées, comprenant une captation 

des eaux de surface, fait partie de lôaccord. De plus, des modifications réglementaires seront 

apport®es par lôarrondissement afin de permettre un meilleur am®nagement du site. ê la Ville, on 

indique entre autres que les ®quipements m®caniques seront d®plac®s ¨ lô®cart des secteurs 

résidentiels qui côtoient le terrain industriel et que les bâtiments, qui devront être construits sur le 

site, se trouveront eux aussi en retrait des zones habitées. 

Dès cet automne, les modifications réglementaires proposées pour permettre les activités de 

lôentreprise seront soumises ¨ des consultations publiques de lôOffice de consultation publique de 

Montréal (OCPM). 

« Il faut rappeler que [même sans] règlement, Ray-Mont peut quand même opérer. Ce sont quand 
ƳşƳŜ ŘŜǎ Ǝŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ », a soutenu Sophie Mauzerolle, 

conseillère de la Ville responsable du dossier des transports et de la mobilité au comité exécutif de 

la Ville de Montréal. Celle-ci a tenu à souligner que le montant réclamé dans le cadre de la poursuite 

intentée par Ray-Mont Logistiques repr®sentait ç cinq fois è le budget de lôarrondissement et quôil 

imposait une pression immense sur les administrations municipales. 

Dans un communiqué, Charles Raymond, président-directeur général de Ray-Mont Logistiques, 

affirme que « [d]ès le premier jour, nous sommes entrés en dialogue pour que notre projet 
ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ Ŧŀœƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘǎ ǉǳŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
visions se sont exprimées, mais cette conversation était nécessaire pour faire évoluer le projet de 
façon positive ».   

« Nous sommes fiers du chemin parcouru, qui démontre que la collaboration a porté fruit. Nous 
poursuivons le travail avec les joueurs concernés avec la même ouverture dont nous avons 
toujours fait preuve », a ajout® le chef de lôentreprise. 
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[Ŝ ōƻƛǎŞ {ǘŜƛƴōŜǊƎ ŜƴǝŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞ 

Quelques mois après avoir présenté deux scénarios pour le prolongement du boulevard de 

lôAssomption, la Ville confirme que lôoption faisant passer cet axe routier dans une partie du bois® 

Steinberg a été écartée. Ce sont ainsi 39 000 m2 du boisé qui seront gardés en friche. 

Les élus ont ainsi annoncé que le boisé, situé au sud de la rue Hochelaga, entre la rue Dickson et 

la voie ferrée de la compagnie CN, sera entièrement préservé. On prévoit dès lors créer une 

nouvelle voie qui partira des installations du Port de Montréal et de la rue Notre-Dame, au sud, 

vers le nord sur le terrain de Ray-Mont Logistiques, pour ensuite tourner vers lôest et aller se 

raccorder ¨ lôavenue Souligny. 

 

Les deux options avaient été présentées aux citoyens lors dôune assembl®e en mars dernier. 

Plusieurs militants, dont ceux de Mobilisation 6600, avaient alors fait connaître leur opposition au 

projet qui aurait forcé le déplacement de plusieurs arbres et empiété sur au moins 15 % du terrain 

du boisé, selon les estimations de la Ville. 
 

« [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎŞ {ǘŜƛƴōŜǊƎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǾƛŎǘƻƛǊŜ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇƭŀǳŘƛǘ », a indiqué 

Cassandre Charbonneau Jobin, porte-parole de Mobilisation 6600, en marge de la conférence de 

presse, jeudi. « On va toutefois demeurer vigilants en ce qui concerne Ray-Mont Logistiques. Ça 
ŘŜƳŜǳǊŜ ƛƴŀŎŎŜǇǘŀōƭŜ ǉǳΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ. » 

https://estmediamontreal.com/prolongement-assomption-scenarios-montreal/
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Cette dernière a ajouté que son regroupement continuera de faire pression auprès des 

administrations publiques afin que le projet du prolongement de lôAssomption choisi par Montr®al 

nôaille pas de lôavant. En effet, Mme Charbonneau Jobin souhaite plut¹t que lôon pr®serve la voie 

temporaire aménagée pour raccorder les installations portuaires au viaduc du terminal Viau, mis 

en service ¨ lô®t® 2023. 
 

En 2022, Montréal avait annoncé un accord avec Hydro-Québec à la hauteur de 7 M$ pour racheter 

et ®changer ses terrains se trouvant sur le bois®, afin de pr®venir la construction dôun b©timent de 

transformation électrique sur le site. 
 

26 millions pour un terrain du CN 
 

La Ville a r®ussi ¨ conclure un autre accord important dans le cadre de son Projet de coul®e verte 

en achetant la friche ferroviaire du CN, situ®e entre le bois® Steinberg, le terrain de Ray-Mont 

Logistiques et le quartier r®sidentiel de Viauville. Cette acquisition se fera ¨ la hauteur de 26 M$. 

Une partie de cette somme sera utilis®e pour d®placer les installations de la compagnie ferroviaire 

aux frais de Montr®al. 

 

Les travaux, qui auront lieu en 2025, permettront de cr®er un corridor dôune largeur de 45 m et 

dôune superficie de 34 000 m2. Le corridor sô®tendra de la rue Hochelaga jusquô¨ la rue Notre-

Dame, en passant par le bois® Vimont. On pr®voit que des am®nagements verdis tels que de 

lôagriculture urbaine pourraient y voir le jour. On entend aussi installer un mur antibruit pour 

minimiser les nuisances sonores engendr®es par les activit®s industrielles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://estmediamontreal.com/partie-boise-steinberg-preserve-perpetuite/
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Mobilisation 6600  
 

Une victoire, mais la lutte se poursuit 
 

 
[Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ ǎŜǊǾƛǊŀ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǝƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǾŜǊǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ aŜǊŎƛŜǊς
IƻŎƘŜƭŀƎŀπaŀƛǎƻƴƴŜǳǾŜ 
 

ζ " ǉǳŜƭ ŀǳǘǊŜ ŜƴŘǊƻƛǘ ŀǎπǘǳ ǳƴ ŎƛŜƭ ŎƻƳƳŜ œŀ Ł aƻƴǘǊŞŀƭ Κ ηΣ ƭŀƴŎŜ !ƴŀƠǎ IƻǳŘŜΦ 
 

La vue est effectivement grandiose du haut de la butte qui s®pare le vaste terrain de lôentreprise 

Ray-Mont Logistiques dôune friche ferroviaire permettant de relier les bois®s Vimont et Steinberg. 

 

Anaïs Houde est co-porte-parole de Mobilisation 6600, le groupe de citoyens de Mercierï

Hochelaga-Maisonneuve qui milite pour la cr®ation dôun parc-nature, mais qui se bat aussi contre 

lôentreprise qui veut que sa plateforme de transbordement soit parmi les plus grandes en Amérique 

du Nord. 

Émilie Côté 
Le 21 septembre 2024 
[ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ. 

La Presse - Dominick Gravel 

 

https://www.lapresse.ca/auteurs/emilie-cote
https://www.lapresse.ca/maison/immobilier/la-vie-la-ville/ces-citoyens-qui-font-naitre-des-parcs/2024-09-21/mobilisation-6600/une-victoire-mais-la-lutte-se-poursuit.php
https://www.lapresse.ca/auteurs/emilie-cote
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Une simple balade sur le boulevard Viau permet dôapercevoir des conteneurs empil®s les uns sur 

les autres. Mais quand on se faufile ¨ lôint®rieur du bois® Vimont, situ® tout pr¯s, on d®couvre une 

véritable oasis de verdure sauvage. 

 

 
 

Anaïs Houde, co-porte-parole de Mobilisation 6600 
 

« Il y a un potentiel de corridor écologique phénoménal », nous a dit Anaïs Houde il y a deux 

semaines dans une visite guid®e des lieux. Cô®tait sans savoir que la Ville allait annoncer moins 

dôune semaine plus tard, soit le 12 septembre dernier, la sauvegarde du boisé Steinberg et 

lôacquisition par le CN de la moitié de la friche Longue-Pointe. 

 

Après des années à parler de « potentiel », Anaïs Houde pouvait enfin célébrer une « victoire 

citoyenne exceptionnelle » ! 

 

Mais la lutte nôest pas termin®e, a-t-elle toutefois vite précisé. 

 
David contre Goliath 

 
Le corridor vert sera finalement créé, a annoncé la Ville de Montréal la semaine dernière.  

 

La levée de boucliers a commencé en 2016 quand Ray-Mont Logistiques a acheté un vaste terrain 

situé tout près du port de Montréal et qui appartenait à la Canadian Steel Founderies. Près de 

6600 signatures ï dôo½ le nom Mobilisation 6600 ï ont ®t® recueillies pour forcer la tenue dôune 

consultation publique (dans le cadre du droit dôinitiative). 

La Presse ς Dominick Gravel 
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M°me lôadministration Plante avait de grandes r®ticences. On saute des ®tapes, mais Ray-Mont 

Logistics a déposé la plus grande poursuite jamais intentée contre la Ville de Montréal, lui 

réclamant 373 millions pour les pertes financi¯res caus®es par le d®lai entre lôachat du terrain et le 

début des transferts de marchandise. 

 

Le tout a ®t® r®gl® ¨ lôamiable, a r®v®l® la Ville lors de la conf®rence de presse annon­ant la 

sauvegarde du boisé Steinberg. Pierre Lessard-Blais, maire de lôarrondissement de Mercierï

Hochelaga-Maisonneuve, et Sophie Mauzerolle, responsable des transports et de la mobilité au 

comit® ex®cutif, ont confirm® quôaucune route ne traversera le bois® Steinberg, comme cela avait 

été envisagé. 

 

La création du corridor vert est le résultat « dôann®es de travail dôune extr°me complexit® », a 

souligné M. Lessard-Blais, visiblement soulagé.  

 

La Ville a notamment dû échanger des terrains avec Hydro-Québec et négocier avec le CN. « On 

est all®s le plus loin quôil nous ®tait l®galement possible pour faire des gains pour la communaut® », 

a-t-il fait valoir. Et il a tenu à remercier « avant tout » les citoyens investis dans le projet. 

 

 

Charles William Pelletier, collaboration spéciale 

       Charles William Pelletier, collaboration spéciale.  

 Des conteneurs sur le terrain 
de Ray-Mont Logistiques. 

 

 

« Côest une avanc®e, mais il y a des craintes », 

souligne Cassandre Charbonneau-Jobin, co-porte-

parole de Mobilisation 6600. Seule la moitié de la 

friche ferroviaire a été acquise, souligne-t-elle. Il y 

aura une réactivation de la gare de triage pour les 

activités de Ray-Mont Logistiques. « On va 

continuer à surveiller et revendiquer une 

diminution des nuisances. » 
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Mobilisation 6600 aurait souhaité carrément la fin des activités de Ray-Mont Logistiques, qui sont 

plut¹t appel®es ¨ sôintensifier. ç On c®l¯bre ce quôon a ¨ c®l®brer pour le bois® Steinberg, mais la 

lutte est loin dô°tre finie. » 

 

Déjà un espace vivant 

 

 
   {ŎǳƭǇǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎǘŜ WǳƴƪƻΣ ŀƴƻƴȅƳŜ Ł ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŜ .ŀƴƪǎȅ 

 
 « Côest un endroit magnifique è, sô®meut Anaµs Houde, qui a d®m®nag® dans Viauville avec son 

conjoint et ses trois enfants pour vivre tout pr¯s, juste avant lôarriv®e de Ray-Mont Logistiques. 

« Pour nous, cô®tait un acc¯s ¨ la nature de qualit®. » 

 

Garder la flamme 
 

Des gens fréquentent déjà chaque jour le futur corridor vert.  

 

Anaïs Houde connaît le futur corridor vert comme le fond de sa poche. Son militantisme a connu 

des hauts et des bas, mais °tre dans lôaction lui donne de lôespoir. ç Il y a une richesse dans les 

relations, les rencontres, les plaisirs et les colères partagés », énumère-t-elle. « Côest prenant et 

côest 100 % b®n®vole pour des centaines dôheures travaill®es, mais ­a porte ses fruitsé m°me si 

ce nôest pas fini », renchérit sa co-porte-parole Cassandre Charbonneau-Jobin. 

 

 
 

Photo Charles William Pelletier, collaboration spéciale 

 

Quoi quôil en soit, le futur parc est d®j¨ bien 

vivant. On y tient des évènements, dont des 

soupers et des s®ances dô®criture de groupe. Une 

foire paysanne aura par ailleurs lieu le 

5 octobre. 
 

Des citoyens ont aménagé du mobilier et un 

espace ï appelé Les jardins vagues ï où 

sô®l¯ve une sculpture de lôartiste Junko. 

Charles William Pelletier, collaboration spéciale. 
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'Itôs not a phony consultation': Ray-Mont 

container yard project continues to raise 

concerns as public talks begin 
 

With politicians and locals highly critical of the project, 

the city of Montreal is largely powerless in reining it in. 
 

 

 

 
Trucks are loaded with shipping containers at the Ray-Mont Logistics terminal on Wellington St. in 
Montreal in 2021. The company is setting up a new container yard closer to the Port of Montreal it says 
will reduce the amount of truck traffic on Notre-Dame St.  

 

Jack Wilson 
Le 7 octobre 2024. 
[ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ. 

            Photo by Allen McInnis /Montreal Gazette files 

 

https://montrealgazette.com/news/local-news/opponents-of-ray-mont-container-yard-project-continue-battle-as-public-consultations-begin#comments-area
https://montrealgazette.com/news/local-news/opponents-of-ray-mont-container-yard-project-continue-battle-as-public-consultations-begin#comments-area
mailto:jawilson@postmedia.com
https://montrealgazette.com/news/local-news/opponents-of-ray-mont-container-yard-project-continue-battle-as-public-consultations-begin
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Public consultations launched Oct. 16 amid widespread local opposition to plans for a container 

yard in MercierðHochelaga-Maisonneuve. But despite the overwhelmingly negative response, the 

cityôs hands are just about tied when it comes to imposing limits on the project. The hotly contested 

project has been the subject of two court judgements, a $343-million lawsuit and a $17 million 

dollar settlement. 

 

In 2017, the city of Montreal turned down a permit request from Ray-Mont Logistics to build a 

container trans-shipment yard on a lot less than 100 metres from a residential area. In 2018, a 

Superior Court decision found that Ray-Mont was entitled to build the project, a decision later 

upheld in the Court of Appeal. Ray-Mont then sued the city for $343 million, later settling for $17 

million. 

 

The settlement obliges the city to approve several zoning changes requested by Ray-Mont. The 

municipal charter, meanwhile, requires the city to submit those changes to public consultation. 

ñItôs not a phony consultation,ò Philippe Bourke, president of the Office de consultation publique 

de Montr®al, told The Gazette. ñPeople still have the right to intervene and suggest things.ò The 

consultation will end with a report delivered to the city, which Bourke said could ask it to relay a 

certain message to Ray-Mont, for example. Renegotiating the settlement may also be an option, he 

said. 

 

Citizens and opposition politicians have raised numerous concerns over the project, citing noise 

pollution, worsening air quality and a ñheat islandò effect as possible consequences of the extended 

operation hours and increased trucking inherent in the project. 

 

Ray-Mont Logistics, for its part, has asserted that the project will offer a net benefit to Montrealers. 

It says that by moving its operations next to the port, it can significantly decrease truck traffic on 

Notre-Dame St. 

 

Parti Québécois leader Paul-St-Pierre Plamondon, whose riding of Camille-Laurin encompasses 

the container yard project, has been vocal in his opposition to it. ñLengthening the companyôs hours 

of operations would be unacceptable,ò he wrote on X Oct. 15. ñCitizens of the east of Montreal 

deserve to have their quality of life protected!ò 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

tŀǳƭ {ǘπtƛŜǊǊŜ tƭŀƳƻƴŘƻƴ όǇǳōƭƛŞ ǎǳǊ ·ύ 
 
ζ 5ǳ ƴƻǳǾŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƎŀ wŀȅπaƻƴǘ [ƻƎƛǎǝǉǳŜǎ ¦ƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŎƭǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ 
ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭϥ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŜƴǘŀƳŞŜ ǇŀǊ wŀȅπaƻƴǘ [ƻƎƛǎǝǉǳŜǎ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜΣ ǎΩƻǇǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩŀŎǝǾƛǘŞ ƭǳƛ Şǘŀƴǘ ƻŎǘǊƻȅŞŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǧŜ ŜƴǘŜƴǘŜΣ ƻƴ 
ŀǇǇǊŜƴŘ ǉǳŜ wŀȅπaƻƴǘ [ƻƎƛǎǝǉǳŜǎ ǊŜǝǊŜ ǎŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝǘ ŘŞǇƻǎŜǊŀ ǳƴŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀŬƴ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ǎŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘϥƻǇŞǊŀǝƻƴΦ  
 
[Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǾǊŀ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ŎŜǧŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜΦ wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ŘŜ wŀȅπaƻƴǘ 
[ƻƎƛǎǝǉǳŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǝƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŀǊ ƭŜ .!t9Σ ǘŜƭ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƭŜ 
ŘŜƳŀƴŘƛƻƴǎΦ tǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǇŞǊŀǝƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴŀŎŎŜǇǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ 
Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǾƛǾŜƴǘ ŘŞƧŁ ǉǳƻǝŘƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ /ƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ vǳŞōŞŎƻƛǎΣ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ǉǳŜ 
ƭΩƻƴ ŀƛǘ Ł ŎǆǳǊ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΗ η 
 

https://montrealgazette.com/news/local-news/citizens-oppose-container-yard-project-in-mercier-hochelaga-maisonneuve
https://montrealgazette.com/news/local-news/montreal-to-preserve-boise-steinberg
https://ocpm.qc.ca/fr/ray-montlogistiques
https://ocpm.qc.ca/fr/ray-montlogistiques
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Québec solidaire MNA Alexandre Leduc has also supported local opposition to the project. He 

attended the first round of consultations Oct. 16. 

 

Local opposition to the project has come largely through the group Mobilisation 6600, which has 

organized demonstrations against Ray-Mont and had members present at the consultation. The 

project will have ña big, big impact on our lives. It degrades our quality of life, it has a direct effect 

on our health,ò Mobilisation 6600 member £lisabeth Greene told The Gazette. ñWe know the city 

did what it couldò in its efforts to limit the project, she said. ñThe city negotiated over almost a 

year with a knife at its throat. (Ray-Mont Logistics) is getting everything it wanted for the cost of 

a lawsuit.ò 

 

Residents of the area, neighbouring the Port of Montreal, have long lived with the consequences 

of heavy industrial activity, Greene said. She said that activity has already contributed to a ñheat 

islandò effect, generated noise and air pollution and caused the degradation of natural spaces. 

ñWeôre asking for that to be limited from here on out,ò Greene said. ñThe sector is saturated with 

industrial activity.ò 

 

A Ray-Mont representative, meanwhile, told The Gazette that many of residentsô concerns are 

misplaced. The logistics company has already started some operations on a small portion of its lot, 

said Julien Nepveu-Villeneuve, a public affairs consultant working for Ray-Mont. He said noise 

studies have shown levels to be within legal limits, which he said should alleviate concerns around 

extended hours. The company doesnôt intend to increase operations beyond initial planning, but 

will spread operations out over longer hours, Nepveu-Villeneuve said. 

 

He said the project would reduce the distance between the container yard and the Port of Montreal 

by 88 per cent. Trucks are currently required to drive 11 kilometres along Notre-Dame St. between 

the yard and the port, he added, asserting that the project would result in a one-third decrease of 

truck traffic on the congested street. 

 

Mobilisation 6600 and Plamondon have also called on the province to order an environmental 

assessment from the Bureau dôaudiences publiques en environnement (BAPE). In this case, such 

an assessment was not required, but remained an option in the provinceôs toolkit. ñWe deplore the 

fact that the province refused to submit the project to a BAPE,ò Greene said. 

 

The Quebec Ministry of the Environment declined The Gazetteôs request for an interview. In a 

statement, the ministry said the project is located in an industrial area exempt from BAPE review. 

The statement asserted that Ray-Montôs activities would be ñproperly supervised,ò and its impact 

on the environment ñminimized.ò 

 

The OCPM met with Ray-Mont Logistics and municipal representatives ahead of the run-up to 

public meetings. 

 

With Mobilisation 6600 a major presence in the fight against the container yard, Bourke said the 

commission opted to meet with them, too. ñIt was something that we donôt usually do, but, given 

the nature of the file, the commission judged it important,ò he said. 

 

https://montrealgazette.com/news/local-news/hundreds-protest-against-container-yard-project-in-east-end-montreal
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The Oct. 16 meeting saw both local officials and Ray-Mont present plans for the container yard. 

Questions from the public were overwhelmingly critical of Ray-Mont and its representatives were 

often met with jeering. 

 

£lise Guerrero, who said sheôd lived in the neighbourhood all her life, said she was no longer sure 

she would stay ñin a neighbourhood thatôs destroying my quality of life little by little.ò She asked 

Ray-Mont representatives whether they saw it as ñmorally acceptable to skip regulations to make 

money,ò while people are ñsuffering from your project.ò 

 

Nepveu-Villeneuve told her that Ray-Mont was aware of widespread opposition to the project, but 

said the site was ultimately zoned for industrial use. 

 

Ray-Mont had already put a lot of work into cleaning up the site, which had been contaminated 

over decades by a steel foundry, he later told The Gazette. ñWeôre aware that there are citizens in 

the area who had other ambitions for the site, who wanted the site to become a park, for example. 

But we acquired a contaminated site zoned for industrial use, so weôre operating with the siteôs 

industrial zoning and baggage,ò he said. 

 

Consultations will continue into November, with a first session reserved for the public to offer its 

opinions scheduled Nov. 12. Details are available at ocpm.qc.ca/fr/ray-montlogistiques. 

 

jawilson@postmedia.com 

https://ocpm.qc.ca/fr/ray-montlogistiques
mailto:jawilson@postmedia.com
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Des manifestants ont bloqu® lôacc¯s ¨ Ray-

Mont Logistiques dans lôest de Montr®al. 

 

 
 

L'entreprise de transbordement et d'entreposage de conteneurs Ray-Mont Logistiques a dû 

momentanément interrompre ses activités, tôt jeudi, en raison de la présence d'une centaine de 

personnes qui bloquaient l'accès au terrain de l'entreprise. 

 

La manifestation tenue sur la rue Notre-Dame est, dans MercierïHochelaga-Maisonneuve (MHM), 

visait à bloquer la circulation des camions sur le terrain de l'entreprise. Le groupe Mobilisation 

6600 Parc-Nature MHM faisait partie des militants et des citoyens qui veulent dénoncer les 

activités de Ray-Mont Logistiques. Des activités « qui s'apparentent à une gare de triage » sur ce 

terrain, à proximité du port de Montréal. 

 

« Et maintenant, il [Ray-Mont Logistiques] demande des dérogations, parce que ce qu'il a obtenu 

par la loi, l'activité gare de triage, ne lui convient pas », a expliqué Anaïs Houde, membre de 

Mobilisation 6600 Parc-Nature MHM. 

Anne-Marie Lecompte 
Radio-Canada 
Le 7 novembre 2024 
[ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ. 

https://ici.radio-canada.ca/profil/21898/anne-marie-lecomte
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/2118406/manifestants-ray-mont-logistiques-montreal
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L'Office de consultation publique de Montréal (OPCM) se penche en ce moment sur le projet de 

l'entreprise, qui vise à optimiser ses activités « par la construction, la transformation et l'occupation 

de bâtiments aux fins d'une gare de triage ainsi que l'aménagement des espaces extérieurs ». Ce qui 

« implique la r®ception, le transbordement et lôentreposage de conteneurs et de marchandises en 

vrac à partir de trains et de camions », peut-on lire sur le site de l'OPCM. 

 

 
Les projets d'expansion de Ray-Mont Logistiques dans l'est de Montréal se heurtent à une forte 
mobilisation citoyenne. Des résidents du secteur reprochent notamment à l'entreprise d'avoir détruit 
deux boisés, et ils veulent protéger une vaste friche ferroviaire servant officieusement de parc linéaire 
aux citoyens. 

 

Dans le but d'accro´tre ses activit®s dôexportation de produits agricoles et de se rapprocher du port, 

Ray-Mont Logistiques avait acquis pour 20 millions de dollars, en 2016, le terrain sur lequel elle 

compte bâtir sa plateforme de transbordement de conteneurs. 

 

Et c'est depuis cette date que Mobilisation 6600 Parc-Nature MHM se dresse contre Ray-Mont 

Logistiques dans l'est de Montréal. Le groupe reproche notamment à l'entreprise d'avoir « détruit 

deux magnifiques boisés » et de faire « subir au quotidien un bruit infernal » au voisinage.  

 

« On est en train de complètement réaménager notre ville pour une 

compagnie « bully  » qui est un citoyen corporatif horrible. » 
 

 

                                                                 Anaïs Houde, de Mobilisation 6600 Parc-Nature MHM 

 

« Il y a eu des manifestations et du vandalisme par le passé, ils sont juste contre le fait qu'on soit 

sur le site », a expliqué un employé de Ray-Mont Logistique, jeudi, à RDI. 

 

« Je ne sais pas pourquoi ils font ça, le terrain est à nous », a dit un autre employé à RDI.  

 

En juillet dernier, des manifestants avaient crevé les pneus de camions et de remorques et 

« éventré » des conteneurs dans un nouvel acte de vandalisme commis contre lôentreprise Ray-

Mont Logistiques.  

 

Avec les informations de Karine Bastien 
 
 

      Photo : Simon-Marc Charron, Radio-Canada. 

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/2086797/ray-mont-logistiques-vandalisme-hochelaga-mobilisation
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Sur le terrain : des manifestants 

bloquent le site de Ray-Mont Logistiques 

Ray-Mont Logistiques 

Des manifestants ont forcé la suspension des activités de la firme Ray-Mont Logistiques jeudi 

matin sur la rue Notre-Dame, dans MercierïHochelaga-Maisonneuve, à Montréal. Ils manifestent 

contre « la conteneurisation du fleuve par des entreprises », selon un communiqué. Écoutez les 

revendications d'une manifestante ainsi que la réaction d'un employé de cette entreprise. 

 

 

 
Lire la vidéo 

Sur le terrain : des manifestants bloquent le site de Ray-Mont ... 

 

 

Le 7 novembre 2024 

https://ici.radio-canada.ca/info/videos/1-10217229/sur-terrain-manifestants-bloquent-site-ray-mont-logistiques
https://ici.radio-canada.ca/info/videos/1-10217229/sur-terrain-manifestants-bloquent-site-ray-mont-logistiques
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Blocage citoyen de la plateforme de 

conteneurs de Ray-Mont Logistiques 
 

Les manifestant·es voulaient faire entendre leur opposition, alors que des consultations publiques 

sont en cours concernant lôexpansion de ce projet industriel implant® ¨ deux pas de secteurs 

résidentiels. 
 

 
 

{¦w ¸h¦¢¦.9 
 

Pendant près de deux heures jeudi matin, des citoyen·nes ont bloqué les activités 

de la plateforme de conteneurs de Ray-Mont Logistiques. Elles et ils dénoncent 

les impacts n®gatifs de lôentreprise sur la qualit® de vie dans les quartiers 

voisins, alors quôelle cherche ¨ obtenir diverses autorisations pour intensifier 

encore ses activités. 

Oona Barrett 
Le 7 novembre 2024 
[ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ. 

Oona Barrett 

https://www.youtube.com/watch?v=DWma-8zd-qw
https://pivot.quebec/auteur/oona-barrett/
https://pivot.quebec/2024/11/07/blocage-citoyen-de-la-plateforme-de-conteneurs-de-ray-mont-logistiques/
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Vers 6 h 30 jeudi matin, une centaine de citoyenĿnes ont p®n®tr® sur le terrain de lôentreprise Ray-

Mont Logistiques, dans le quartier Hochelaga-Maisonneuve à Montréal, pour bloquer les activités 

de cette plateforme de transbordement de conteneurs. Elles et ils ont installé une barricade bloquant 

lôacc¯s aux camions. 

Parmi les personnes présentes, on comptait notamment des membres du groupe Mobilisation 6600 

Parc-Nature MHM, mobilisé depuis plusieurs années contre le projet de Ray-Mont Logistiques, 

dôabord pour ®viter son implantation dans un vaste espace vert aux abords de quartiers résidentiels, 

et aujourdôhui pour contrer son expansion. 

Des consultations publiques sont en cours à la Ville de Montréal pour récolter les avis des 

citoyen·nes sur la volonté de Ray-Mont Logistiques de développer considérablement ses 

installations. Les vis®es de lôentreprise exigent des modifications au plan et aux règlements 

dôurbanismes. 

« On prend ­a comme notre avis quôon d®pose [aux consultations] », lance Anaïs Houde, porte-

parole de Mobilisation 6600, présente au blocage jeudi matin. « Notre opinion sur ce projet-l¨, côest 

quôil doit °tre bloqu® ¨ tout prix. » 

« Au terme de cette consultation publique l¨, ce qui est clair, côest que non seulement on veut que 

toutes les dérogations soient refusées, mais on veut que le projet soit limité au maximum, puis on 

entend le bloquer autant que possible. » 

Lôentreprise, d®j¨ en activit®, souhaite maintenant construire des entrep¹ts et des ®quipements de 

manutention, ainsi que des infrastructures pour assurer davantage de transport de conteneurs, par 

camions et par train. « On est encore vraiment loin de lôactivit® de transbordement quôils vont 

entamer, côest-à-dire avec des rails, avec des élévateurs à grain, avec des silos », illustre 

Anaïs Houde. 

« ¢a va °tre un projet dôune envergure vraiment immense. » (Anaïs Houde) 

En parallèle, Ray-Mont Logistiques a aussi entrepris des démarches auprès du ministère de 

lôEnvironnement pour obtenir lôautorisation dô®tendre ses activit®s ¨ 24 heures par jour. 

Qualité de vie menacée 

Les opposantĿes au projet sôinqui¯tent de ses r®percussions sur la qualit® de vie des habitantĿes des 

quartiers situés à deux pas du site industriel en pleine expansion. Elles et ils déplorent notamment 

la destruction de vastes zones vertes ainsi que le bruit et la poussière générés par les activités de 

transbordement. 

« Pour nous, côest inacceptable parce que ce nôest pas un projet qui est compatible avec le quartier 

r®sidentiel. On est en plein cîur de MercierïHochelaga-Maisonneuve, on est un quartier central 

de Montréal, le quartier est vraiment très habité », explique Anaïs Houde. 
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« ¢a va °tre un projet dôune envergure vraiment immense. » 
 

                                                                                               Anaïs Houde, Mobilisation 6600 

 

« Le terrain vague ici est vraiment beaucoup fr®quent®. Côest un acc¯s ¨ la nature tr¯s important 

pour le monde du quartier. » 

 

Un projet autorisé à coup de poursuites 
 

La Ville de Montr®al ®tait dôabord oppos®e au projet de Ray-Mont Logistiques, mais la compagnie 

sôest adress®e aux tribunaux et a obtenu en 2021 le droit dôaller de lôavant avec les premi¯res ®tapes 

de son projet. 

 

Lôentreprise a ensuite poursuivi la Ville pour 373 millions $, mais les deux parties ont finalement 

convenu cet automne dôune entente en fonction de laquelle la Ville a vers® 17 millions $ à 

lôentreprise. 

 

Les consultations publiques en cours visent à déterminer si la Ville autorisera Ray-Mont 

Logistiques à réaliser les étapes suivantes de son projet. 

 

« Pour nous, côest vraiment inacceptable que depuis des ann®es, ils se battent judiciairement contre 

la Ville pour avoir le pire projet possible. Puis, une fois quôils lôobtiennent, ils disent : « maintenant, 

vous allez devoir lôam®liorer en toute chose », critique Anaïs Houde. 

 

« Pour nous, cette méthode-là de faire des demandes, des poursuites, des demandes, des poursuites 

syst®matiquement [é], côest quelque chose de tellement dangereux pour la d®mocratie, pour les 

communaut®s, pour lôam®nagement de nos territoires. » 

 

Les citoyenĿnes qui bloquaient lôacc¯s au site de Ray-Mont Logistiques sont finalement parti·es 

vers 8 heures du matin et les forces de lôordre ont d®mantel® la barricade. 

 

Lôaction r®pondait ¨ un appel lanc® par le mouvement Soul¯vements du fleuve pour sôopposer ¨ la 

« conteneurisation du fleuve » Saint-Laurent par des projets du même genre, notamment en lien 

avec lôagrandissement de plusieurs ports au Qu®bec. 

 

 
 

 
 

 

 

 

 



80 
 

 

 
£valuation environnementale n®cessaire pour le projet 

de Ray-Mont Logistiques, conclut lôOCPM  

 
LôOffice de consultation publique de Montr®al (OCPM) conclut sans d®tour que le projet industriel 

de transbordement de conteneurs de Ray-Mont Logistiques fait face à une vive opposition et 

provoque « une perte de confiance envers les institutions è. Lôorganisme demande ¨ la Ville de ne 

pas accorder les d®rogations r®clam®es par lôentreprise et estime quôç une évaluation 

environnementale » est nécessaire. 

Avec lôapprobation du gouvernement Legault, lôentreprise Ray-Mont Logistiques (RML) a déjà 

aménagé des pans importants de son projet de transbordement de conteneurs lié au port de 

Montr®al, mais qui est situ® ¨ seulement une centaine de m¯tres dôun quartier r®sidentiel. Les 

citoyens du secteur réclamaient dôailleurs la cr®ation dôun ç parc nature » sur le site. 

Selon lôautorisation accord®e par Qu®bec ¨ lôautomne 2022, jusquô¨ 1500 conteneurs peuvent y 

transiter chaque jour, par camions et par trains. Les promoteurs, qui ont le droit de stocker 5000 

conteneurs sur leur terrain, voudraient par ailleurs pouvoir opérer une plateforme de 

transbordement qui impliquerait lôarrivée quotidienne de trains, en plus du camionnage nécessaire 

pour transporter les conteneurs vers le port. 

Or, ce projet industriel « rencontre une opposition citoyenne forte et structurée, animée par un fort 

sentiment dôinjustice et une perte de confiance envers les institutions », conclut lôOffice de 

consultation publique de Montréal dans son rapport. 

« Sur le plan environnemental, le projet est caractérisé par divers types de nuisances dans un secteur 

de la ville déjà fortement fragilisé », souligne aussi le document. Celui-ci a été commandé par la 

Ville dans la foul®e dôune demande de Ray-Mont Logistiques, qui souhaite obtenir les dérogations 

nécessaires pour ses opérations, après une entente hors cour qui annule la poursuite de 373 millions 

de dollars intent®e par lôentreprise. 

LôOCPM recommande donc de ne pas accorder les modifications réglementaires favorables au 

projet industriel, le temps de réaliser « une évaluation complète du projet et des impacts des 

activités de Ray-Mont Logistiques (composantes actuelles et futures) pour les citoyens riverains ». 

 

 

Alexandre Shields 
Le 13 mars 2025. 
[ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ. 

https://www.ledevoir.com/motcle/ray-mont-logistiques?utm_source=recirculation&utm_medium=hyperlien&utm_campaign=corps_texte
https://www.ledevoir.com/francois-legault?utm_source=recirculation&utm_medium=hyperlien&utm_campaign=corps_texte
https://www.ledevoir.com/environnement/637896/environnement-ray-mont-logistiques-debute-ses-travaux-sans-avoir-toutes-les-autorisations?utm_source=recirculation&utm_medium=hyperlien&utm_campaign=corps_texte
https://www.ledevoir.com/societe/769579/feu-vert-a-la-phase-1-du-projet-de-ray-mont-logistiques?utm_source=recirculation&utm_medium=hyperlien&utm_campaign=corps_texte
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/rapports/rapport-final-Site%20Ray-Mont%20Logistiques%20-%20Secteur%20Assomption%20Sud_0.pdf
https://ocpm.qc.ca/sites/default/files/pdf/rapports/rapport-final-Site%20Ray-Mont%20Logistiques%20-%20Secteur%20Assomption%20Sud_0.pdf
https://www.newswire.ca/fr/news-releases/dossier-ray-mont-logistiques-secteur-assomption-sud-l-ocpm-recommande-de-sursoir-a-l-adoption-des-modifications-reglementaires-855733920.html
https://www.ledevoir.com/auteur/alexandre-shields
https://www.ledevoir.com/environnement/855049/citoyens-sentent-abandonnes-face-ray-mont-logistiques-conclut-ocpm?
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Pas dô®tude dôimpact 

Le rapport ®voque les dispositions de la Loi sur la qualit® de lôenvironnement (LQE), donc le 

recours ¨ la proc®dure qui implique une ®tude dôimpact, des consultations et un examen du Bureau 

dôaudiences publiques sur lôenvironnement (BAPE). Le gouvernement Legault a toujours refusé 

dôimposer cette proc®dure, à laquelle tous les grands projets industriels sont normalement soumis. 

LôOCPM rappelle toutefois que le ministre de lôEnvironnement du Qu®bec Benoit Charette a le 

pouvoir dôen faire la recommandation au gouvernement sôil ç est dôavis que les enjeux 

environnementaux que peut susciter le projet sont majeurs et que les préoccupations du public le 

justifient », selon ce que prévoir la LQE. Un tel exercice permettrait « une analyse rigoureuse du 

projet RML en intégrant ses enjeux écologiques, sociaux et économiques ». 

Le mouvement Mobilisation 6600 Parc-Nature MHM « accueille favorablement » les conclusions 

des consultations publiques. « Le rapport de lôOCPM reconna´t la d®t®rioration de la qualit® de vie 

dans le quartier et la gravité des nuisances environnementales provoquées par les opérations, 

pr®sentes et futures, de lôentreprise, ¨ quelques m¯tres dôhabitations, dans un arrondissement 

majeur de Montréal », fait valoir le regroupement par voie de communiqué. 

« Nous sommes conscients que notre arrivée dans le secteur suscite des inquiétudes chez des 

citoyens. Nous prenons cet exercice de consultation comme une occasion de nous améliorer et de 

mieux saisir les préoccupations des riverains. Ray-Mont Logistiques sôengage ¨ analyser le rapport 

avec sérieux et à proposer des mesures concrètes pour répondre aux recommandations soulevées», 

a fait valoir jeudi Charles Raymond, président-directeur général de Ray-Mont Logistiques. 

Responsable du transport et de la mobilité au comité exécutif de la Ville de Montréal, Sophie 

Mauzerolle a rappel® pour sa part que çla Ville seule nôa pas le pouvoir de mettre un sursit sur 

lôentente hors cours de fa­on unilat®rale, cela doit se faire avec RML». Elle a toutefois dit souhaiter 

que lôadministration municipale puisse çsôasseoir rapidement avec lôentreprise et les divers 

partenaires identifiés dans les recommandations pour y répondre au bénéfice de la population 

riveraine. Notre objectif est de clore ce chapitre pour une quiétude durable des gens de Mercier-

Hochelaga-Maisonneuve». 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.ledevoir.com/environnement/695823/quebec-force-un-arret-du-projet-ray-mont-logistiques?utm_source=recirculation&utm_medium=hyperlien&utm_campaign=corps_texte
https://www.ledevoir.com/environnement/695823/quebec-force-un-arret-du-projet-ray-mont-logistiques?utm_source=recirculation&utm_medium=hyperlien&utm_campaign=corps_texte
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NEWSWIRE 

 

« Secteur L'Assomption Sud-Longue-Pointe - Rapport de 

l'OCPM : Ray-Mont Logistiques s'engage à étudier les 

recommandations et proposer de nouvelles pistes 

d'intégrations ».  

MONTRÉAL, le 13 mars 2025 /CNW/ - Ray-Mont Logistiques (RML) prend acte du rapport 

de consultation de l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM), rendu public 

aujourd'hui, à l'égard de l'aménagement de son site de la rue Notre-Dame Est. Son équipe 

d'experts analysera de façon détaillée ce document, ainsi que les recommandations qu'il 

contient, afin d'identifier les pistes d'intégration et d'en assurer l'arrimage avec les autres 

projets et initiatives du secteur. 

Rappelons que depuis son arrivée dans le secteur l'Assomption Sud - Longue-Pointe en 2016, RML 

réhabilite à ses frais un terrain industriel lourdement contaminé pour rapprocher ses activités du 

Port de Montréal en y établissant une plateforme logistique intermodale. La plateforme est 

maintenant en opération depuis novembre 2022 et permettra à terme à l'entreprise de réduire ses 

gaz à effet de serre de 82%1. Au fil des ans, RML a participé à l'ensemble des initiatives visant une 

meilleure intégration de son projet au secteur. 

À l'automne 2024, l'entreprise a collaboré activement à toutes les étapes du processus de 

consultation mené par l'OCPM. Ayant en main le rapport de consultation de l'Office, Ray-Mont 

Logistiques s'engage à étudier avec sérieux les éléments mis de l'avant par les commissaires afin 

d'élaborer un plan d'intégrations permettant d'accroître les retombées positives des activités de 

RML dans le secteur L'Assomption Sud-Longue-Pointe. Ce plan sera rendu public dans les 

prochaines semaines. 

« Nous sommes conscients que notre arrivée dans le secteur suscite des inquiétudes chez des 

citoyens. Nous prenons cet exercice de consultation comme une occasion de nous améliorer et de 

mieux saisir les préoccupations des riverains. Ray-Mont Logistiques s'engage à analyser le rapport 

avec sérieux et à proposer des mesures concrètes pour répondre aux recommandations soulevées. 

» Charles Raymond, président-directeur général de Ray-Mont Logistiques. 

Rappel des faits : 

¶ Ray-Mont Logistiques exerce ses activités de plein droit à la suite d'un jugement de la Cour 

d'appel du Québec. L'entreprise n'a besoin d'aucune dérogation pour poursuivre ses 

opérations. 

¶ La Ville de Montréal et Ray-Mont Logistiques ont conclu une entente en septembre 2024 

établissant des engagements de part et d'autre afin de bonifier l'aménagement du secteur. 

Communiqué ς Ray-Mont Logistiques 
Le 13 mars 2025 
[ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ. 

https://www.newswire.ca/fr/news-releases/secteur-l-assomption-sud-longue-pointe-rapport-de-l-ocpm-ray-mont-logistiques-s-engage-a-etudier-les-recommandations-et-proposer-de-nouvelles-pistes-d-integrations-862402854.html
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¶ Puisque ces bonifications et aménagements sortent du cadre règlementaire, elle nécessite 

une approbation en vertu de l'article 89 de la Charte de la Ville afin de modifier les 

dispositions applicables du règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Mercier-

Hochelaga-Maisonneuve. Une telle procédure prévoyait la tenue d'une consultation 

publique de l'OCPM. 

¶ L'acceptation ou non des dérogations n'impactera pas la capacité de l'entreprise d'opérer son 

site, mais en permettrait un meilleur aménagement et arrimage avec les autres projets en 

développement dans le secteur. 

À propos de Ray-Mont Logistiques 

Chef de file nord-américain en solutions intégrées d'expéditions maritimes conteneurisées, RML 

exerce ses activités à Montréal depuis sa fondation en 1992. L'entreprise opère des terminaux de 

transbordement logistique intermodaux à Montréal, Vancouver, Prince Rupert, Seattle et 

Charleston. Avec plus de 400 employés et plus de 100 000 conteneurs transités par année, Ray-

Mont est fier d'être l'un des plus importants transitaires de conteneurs maritimes au Canada et de 

faire rayonner l'expertise montréalaise aux quatre coins du monde. 

______________________ 
1 Centre interuniversitaire 

de recherche sur les 

réseaux d'entreprise, la 

logistique et le transport 

(CIRRELT). Janvier 2017. 

Étude sur les déplacements 

de Ray-Mont Logistics. 

SOURCE Ray-Mont Logistiques 

Renseignements: Émile Gauthier, egauthier@tactconseil.ca  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:egauthier@tactconseil.ca
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Ray-Mont Logistiques  
 

LôOCPM recommande une 
 

ç r®®valuation compl¯te è du projet 
 

 
     Image aérienne du terrain de Ray-Mont Logistiques, dans le quartier Hochelaga-Maisonneuve 
 

LôOffice de consultation publique de Montr®al (OCPM) recommande ¨ la 

Ville de Montréal de retourner à la table à dessin pour revoir 

complètement le projet de site de transbordement de Ray-Mont 

Logistiques, dans Hochelaga-Maisonneuve. 

Fannie Arcand 
Le 13 mars 2025 
[ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ. 

Photo Hugo-Sébastien Aubert. Archives La Presse 

https://www.lapresse.ca/actualites/grand-montreal/2025-03-13/ray-mont-logistiques/l-ocpm-recommande-une-reevaluation-complete-du-projet.php
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LôOCPM a publi® jeudi son rapport de consultation publique en lien avec des modifications 

r®glementaires touchant une gare de triage au nord de lôautoroute Notre-Dame, entre le quartier 

résidentiel Viauville et les voies ferrées du Canadien National (CN). 

Dans le rapport, lôOCPM recommande ¨ la Ville de r®®valuer les impacts du projet pour les citoyens 

riverains avec Ray-Mont Logistiques, le CN et le ministère des Transports et de la mobilité durable. 

« On est contents dôavoir trouv® une voie de passage, dans ce dossier très sensible », a commenté 

Philippe Bourke, pr®sident de lôOCPM. 

[Ωh/ta ǎǳƎƎŝǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł aƻƴǘǊŞŀƭ ŘŜ ζ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ », qui 
devrait notamment demander à Ray-aƻƴǘ [ƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎŀ 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
mobilisation citoyenne depuis plusieurs années 

LôOCPM recommande aussi de ç demander au gouvernement du Québec une analyse rigoureuse 

des impacts globaux des activités » de Ray-Mont Logistiques sur lôenvironnement, en plus de 

sôassurer que la r®glementation soit strictement respect®e par le promoteur. Finalement, il suggère 

la mise sur pied dôune instance de concertation pour favoriser la cohabitation entre Ray-Mont 

Logistiques et les citoyens. 

Anaïs Houde, porte-parole de Mobilisation 6600, le principal groupe citoyen impliqué dans ce 

d®bat, sôest dite ç vraiment heureuse de cette conclusion et de la compr®hension de lôOCPM pour 

la complexité des enjeux. » 

 
     Anaïs Houde, porte-parole de Mobilisation 6600 

Dans un communiqué, Ray-Mont Logistiques a affirm® quôelle prenait acte du de lôOCPM. ç Nous 

prenons cet exercice de consultation comme une occasion de nous améliorer et de mieux saisir les 

préoccupations des riverains. Ray-Mont Logistiques sôengage ¨ analyser le rapport avec sérieux et 

à proposer des mesures concrètes pour répondre aux recommandations soulevées », a affirmé 

Charles Raymond, président-directeur g®n®ral de lôentreprise, par voie de communiqu®. 

Avec Philippe Teisceira-Lessard, La Presse 

 

PHOTO DOMINICK GRAVEL, ARCHIVES LA PRESSE 

Mais le groupe citoyen ne crie pas victoire 

pour autant. « Autant on est vraiment 

heureuses et satisfaites du rapport et des 

recommandations, autant on est très inquiètes 

à propos de ce que les acteurs vont mettre en 

place une fois en consultation », a-t-elle 

ajouté. 
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Business news 
 

Ψ/ƻƳǇƭŜǘŜ ǊŜ-ŜǾŀƭǳŀǘƛƻƴΩ ƴŜŜŘŜŘ ŦƻǊ 
expansion of Ray-Mont container yard: report. 

 

 
Trucks enter the Ray-Mont Logistic container yard after protesters 

attempted to disrupt traffic to the yard on Nov. 7, 2024. 
 

Plans for a massive expansion of the Ray-Mont Logistics container yard in MercierðHochelaga-

Maisonneuve require a ñcomplete re-evaluation,ò Montrealôs public consultation office said in a 

report made public Thursday. ñThe findings are unequivocal: there is a lack of social acceptability 

among the local population,ò the report said. 

 

Since its inception, the project has faced widespread opposition from locals, who have raised 

concerns over noise pollution, worsening air quality and a ñheat islandò effect for the area. The city 

initially attempted to halt the project but was forced to allow it to advance after a 2018 Superior 

Court decision found that Ray-Mont Logistics was entitled to build on the site. Ray-Mont then sued 

the city for $343 million, later coming to a $17-million settlement that obliged the city to allow the 

project to advance.  

 

The company then requested zoning changes, triggering the public consultation.  

Jack Wilson 
Le 14 mars 2025. 
[ƛŜƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ. 

 

Photo Dave Sidaway 


